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A. - ACTES DU GOUVERNEMENT. 


Oécret-Loi n" 1/207 du 5 novembre 1968 portant aménage­
ment de la taxe de consommation sur les bÎà'eS de pro­

duction locale. 

Le Président de la République. 

Vu le décreUol nO 1/6 du 19 décembre 1966 relatif à ror­

9anisation des pouvoirs législatifs et réglementaires ; 

Vu. tel que modifié à ce jour, le décret du 5 janvier 1969 

sur la taxe de consommation ; 

Décrète: 

Article unique 

La taxe de consommation sur les bières de production 10­

cale, titrant de 4" à 6', est fixée à 1.650 francs par hectoH­
tre à partir du 5 novembre 1968. 

Fait à Bujumbura, le 5 novembre 1968. 

Michel MICOMBERO, 

Colonel. 


Par le Président. 


Le Ministre des Finances, 

Joseph, HICUBURUNDI, 


Vu et scellé du sceau de la République, 
Le Ministre de la Justice, 

1 Etienne, NTIYANKUNDlYE. 

--~==~"~~-=.~==========================~====--==~ 

Décret-Loi n° 1/208 du 7 novembre 1968 fixant pour l'exer_ 
,,;ce fiscal 1 %9 te taux de t'impôt sur le gros bétail. 

Le Président de la Républ:que. 

Vu le décret-loi n° 1/6 du 19 décembre 1966. relatif i\ 

l'organisation des pouvoirs législatifs et réglementaire,. spé­
cialement en son article premier : 

Vu la loi du 17 février 1964 rdatlve à ruupôt sur \(' hé. 

tail. spécialement en ses articles 4,5 et 20 ; 

Sur proposition du Ministre des Fin,lncci 

Décrète 

Art. 1. 

Le taux de Hmpôt dû pour J'exerciœ fiscal 1969. pour 
chaque tête dl' gros bétail. est fixé à 130 francs pour toutes 
h':; communes. 

Art. 2. 

L'impôt n'est pas dl'! pour les bêtes ayant moins de six 

mois au premier janvier 1969. les taureaux sélectionné,; et 
ks boeufs c,astré~. 

Art. 3. 
U n'est attribué aucune somme ou quote-part aLlx COm­

munes. L'impôt est perçu au profit exclusif de l'Etat 

AN. 4, 

Le présent décret-loi est applicablf." il J'exercice flsc:al 
1969, ouvert le premier janvier 1969, 

Fait â Bujumbura. le 7 novembre 1968. 


Michel MICOMBERO. 

Colonel. 


Par le Président, 
Le M;n;stre des Finances, 

Joseph HICUBURUNDL 

Vu et scellé du sceau de la République, 


Le Ministre de la Justice. 

Etienne, NTIYANKUNDIYE 


Décret présidentiel n° 1/198 du 8 octobre 1968 fixant la 
liste et le régime des joUt'S fériés et chômés dans la Répu­
blique du Burundi en application des dispositions de rar­
ticle 107 du Code du Tl'ava,1. 

Le Président de la République. 

Vu \e dècret-Iol 0" 1/6 du 19 décembre 1966 relatif il l'or­

ganisation des pouvoirs législatifs et rég1ementair\', ; 

Vu l'arrêté-loi n° 001/31 du 2 juin 1966 portant promul­
gation du Code du travail du Burundi. spécialement en ses 
articles 105 à 107; 

Revu le décret présidentiel n" 1/33 du 24 fl'vrier 196ï fi­
xant la li.ste et le régime des jours fériés et chômés au Bu" 
rundi; 

Vu la décision du Bureau politique uatlonal du Parti, por­
tant révision de la 1L1te et le régl.lru! de5 j<>urs fériés at~ Bu, 
rundl: 
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Sur rapport 

Travail; 

du Ministre des 

Décrète 

Affaires Sociales et du 

Art. 1. 
La liste des jours férié" et chômés s'établit comme suit : 

Le premier janvier. jour de Nouvel An. 

Le premier mai, fête du Travail 

Le jour de J'Ascension. 
Le premier juillet, anniversaire de l'Indépendance de la 

République du Burundi 
Le 15 iloüt. A~somption. 

- Le 18 sep~embre, Victoire de l'Uprona. 
Le 13 octobre, Assassinat du Héros national. le Prince 

Louis RWAGASORE. e 

Le 1er novembre. Toussaint. 
Le 28 novembre ,anniversaire de la proclamation de la 

République du Burundi. 

Le 25 décembre. Noël. 

Art. 2. 

Les jours énumérés à l'article précédent comprennent de~ 

jours fériés, chômés et payés qui sont les suivants: 

Le prcm;er janvier, jour de Nouvel An. 

Le premier mai. fête du Travail. 
Le premier juillet. Anniversaire de J'Indépendance de la 

République di! Burundi. 
Le 18 septembre, Victoire de rUPRONA. 
Le 13 octobre, Assassinat du Héros national, le Prince L. 
RWAGASORE, 
Le 28 novembre, Anniversaire de la République du Bu· 

rundi. 

Art. 3. 

Les jours prévus à l'article 2 ne peuvent pas être une cau· 

se de réduction de salaires journaliers. hebdomandaires ou 
mensuels. A cet effet les travailleurs rémunérés à l'heure, 

à la journée ou au rendement ont droit, à charge de l'emplo. 
yeur, à une indemnité égale au salaire qu'il~ auraient perçu 

s'ils avaient normalement travaillé. 

Décret Présidentiel n" 1/206 du .30 octobre 1968 portant 
c"éation du Conseil National d'Hygiène, 

• 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/6 du 19 décembre 1966 sur J'organi­

sation des pouvoirs législatifs et réglementaires ; 
Sur propo'lÎtion du Mjnistre de la SRntê Publique, 

Décrète: 

Art. 1. 

Il est crée un Conseil National d'Hygiène, ayant pour 

mission d'étudier et de rechercher tout ce qui peut contribuer 

,au progrès de l'hygiène et formuler à cet égard, toutes 
propositions qu'il jugerait utiles. 

Toutefois, lorsqu' un jour férié, chômé et payé tombe t:n di­

manche, le chômage ne donne pas droit à une indemn:té. 

Les travajlleurs employés les jour~ fériés vb"s à ]' article 2 

ont droit, en plus des avantages prévus ci~dessus, au salaire 
correspondant au travail effectué, avec une majomtion re­

connue pour les heures supplémentaires. 

Art. 4. 

A l'exception dcs jours fériés, chômés et payés visés à 

J'article 2 et saur usages ou dispositions de cont,ats plus h,. 

vorables, les jours fériés non travaillés ne sont pa" l'ému né" 

rés. 
Art. 5. 

Outre les jours fériés figurant à la liste de J'article pre" 

mier, tout 8ut-e jour pourra, par décision du Chef de J'Etat 

être déclaré réri é. 
Art. 6, 

Lorsqu'il paraîtra inopportun qu'un jour férié prévu à la 

liste de J'article premier soit ob~ervé, il sera, pilr cléc;sion 

1 du Chef de J'Etat rempl"lcé par tel autre jour qui é'n consé. 

; quenee sem COI13idéré comme férié et observé comme te}. 

Art, 7. 

Le décret présidentiel n° 1/33 du 24 février 1967 est abro­

1 gé. 
Art. 8. 

Le pré:3ent décret entre en vigueur le jour de sa s'gnil'ure. 

Art.e 9. 

Le Ministre des Affaire sociales et dt: Travail e~t chilrgé 

de J'exécution du présent décret. 

Fait à Bujumbura, le 8 octobre 1968. 

Michel MICOMBERO, 

Colonel. 

Par le Président, 


Le Ministre des Affaires sociales et du Travail, 


Balthazar NDORERAHO 


Art. 2. 
Le Conseil National d'Hyg'ène a également pour but de 

donner son avis sur les questions d'ordre sanitaire, qui lui 

sont soumise, par les ministres intéressés, le secrétaire géné. 

l'al du Parti. le çommandant des Forces armées. le, gouver­
neurs de province et les commissions provinciales d'hygiène. 

Art. 3. 

Le Conseil National d'Hygiène est composé comme sujt : 

Président : Le direceteur géné,.al du Ministère de la Santé 
publique; 

Membres Le directeur généra] des Travaux publics; 

Le 1er Secrétaire permanent près 1"1 Maison du 
Parti ; 

http:g�n�,.al
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Le directeur du Dépar~ement des Ponts et Chatl3~ 

sées; 
L'architecte urbaniste du Gouvernement ; 

Le directeur général du Ministère de l'Agricul­


ture et de J'Elevage ; 

Llngénieur hydrologue de la Regideso ; 

Le directeur du Département Hygiène et Phar­


macie centrale ; 

Le médecin inspec'eur des service d'Hygiène du 


Burundi; 

Le médecin-chef du service de santé des Forces 


armées; 

Le 	médecin directeur de l'Hôpital Prince Régent 


Charles; 

Le médecin vétérinaire désigné par le Ministre de 


l'Agriculture et de l'Elevage; 

Le d;recteur général du Ministère de l'Economie; 


Le directeur généra1 du Ministère de~ Affaires 

sociales; 

L'inspecteur général de la Justice, 


Art. 4. 
Le Conseil peut inviter à participer à ses délibérations 

tOllte perwnnalité dont la compétence et la qualification se­
r;\'cnt profitable'; pour ses travaux. 

Art. 5. 

Le Conseil National d'Hygiène se réunit au mlillmum tous 
le1 6 mois ; il peut toutefois être appelé à se réunir en de~ 
hors des sessions normales, sur convocation du Ministre de 

la Santé publique. 

Art. 6. 

Les propositions émises il nssue des délibérations sont 
soumises il J'approbation du Ministre de la Santé publique. 

Art. 7. 

Le Ministre de la Santé publique est chargé de l'exécu \ion 

du présent décret. 
Art. 8. 

Le présent décret entre en vigueur à la date de sa signa­

ture. 
Bujumbura, le 30 octobre 1968. 

Michel MICOMBERO, 

Colonel. 


Par le Président. 

Le Ministre de la Santé publique. 


Dr. Charles BITARIHO. 


Ordonuance ministérielle n° 030/203 du 28 octobre 196/3 ' 

fixant les normes de ta-:l~':l:l p~ur le<; expertises médi".al::.~s 
r"d(mné~s par I~ r:è'.istère public ou par la juridiction de 

jugement. 

Le Ministre des Finimce~. 

Vu le décret-loi n û 1/6 du 19 décembre 1966 sur rorga~ 

nisatjon des pouvoirs législatifs t't réÇJlementaires : 
Vu, spécialement en ses articles 51 et 127.5°. le décret du 

fi élOl\ '.' 1959 port,mt code de procédure pénale, tel que CC 

décret" été rendu applicable ;'Ill Burundi par le décret du 16 
juin 1960 

Vu spE'cialcment ::n son article 1115". l'ordonnance du 
/4 mai 1886 portant code de procédure civile ; , 

Sn!' avis des Ministre; cl" la Justice "t de 1" S,nté publi- i 

qllC 

Ordonne 

Art. 1. 

La taxatIOn des expertise., médicales ordonnées pM 1" mL 

nistère public ou par la juridiction de jugement se fera selon 

les normes fiÇJurant au tableau annexé à la pré~ente ordon­

nance. 


Les taux indiqués couvrent tous les t,-,waux et frilis des 

experts, notamment ]'établissement du rapport et le salaire 

d"s aides. 


Les taux sont doublés lorsque J'expert, expressément à ce 

requis, a dfectué ses devoirs ~oit un dirn:mche ou ua jOHf 

férié Ii'ÇJaL soit entr.. 22 heures et 7 heures, 


Art. 2, 

Ces indemniti's sont de droit acquise~ au Trésor lorsque 

J'expertise a été effectuée 

a) par t~n médecin légiste: 

b) 	 par une personne qui touche un traitemc-nt il charge 

du Trésor et qui a effectué ses p"",taton': r<:ndant le.> 
heures de ,.ervice. 

Dans les autres cas, l'indemnité est attriouée aux intéres­

sés. La déclaration de créilnce sel'a accompagnée de, pi<'n" 

su;vantC's 

1) 	 un" copie de lil réqui~iton à ('xpert; 

2) 	 une copie de l'ordonmmcc de tOUC'ti')J1, cO:':'·l'si\1".'" 

par le chef du p"rquet du ressort et 11"1' le Procure"" 
de la République; 

3) 	 lorsqu';) s'agit d'une personne qui touche Llll tride,l;en' 

à charge du Trésor. d'une attestat'on de ,iun che! ,l'· 
rect établissant que le,; devoirs ont é'.é p,t'ct<' , en Ù," 

hors des heures normales d" service. 

Art. .3. 

La présente ordonnance entre en vig"f"u,' il px, tir cu 1tr 
novembre 1968. 

Bujumbura. le 28 octobre 1968. 

Joseph HICUBURUNDI 

'-,------ ­



ANNBXtl.. 

NORMES POUR TAXATION DES EXPERTISES MBDICALES. 

A. 	- Bxamens des cadavres 1 


1) Examen extérieur y compris sonda~ dans plaies : 

a) 	Lorsque l'examen a lieu dans une clinique, morgue ou hôpital: 

1) dans le jour qui suit le décès : 682,50 francs 
1.228,50 franltS2) plus de 1 jour après celui du décès 

b) 	Lorsque l'examen a lieu sur place : 
1.092 	francs1) 	 dans le Jour qui suit le décès : 

2) 	plus de 1 jours après celui du décès 1.638 francs 

2) 	 Autopsie. y compris l'examen extérieur, étude et dissection des lésions 
2.457 	francsa) 	lorsque l'autopsie a lieu dans le jour qui suit le décès : 
3.003 	francsb) lorsque rautopsie a lieu plus de 1 jour après celui du décès : 
1.092 francs3) 	 Prélèvement et mise en bocaux de viscères : 
1.092 	 francs~) Prélèvements et préparation d'une pièce anatomique: 

819 francs .5) Prélèvement et désinfection de projectiles extraits du cadavre: 
819 francs 6) Prélèvement et préparation de sang, d'urine. de sécrétions vaginales ou urétrales 
819 francs 7) 	Autopsie d'un fœtus, y compris tous prélèvements, préparation et désinfection: 

B. 	 - Descente sur les lieux avec description de ceux~ci, as~ 
sistance aux perquisitions, enquêtes et interrogatoires. 
recherche de traces et de taches : 
1) Présence sur les lieux d'une durée d'une heure maximum i38 francs 

2) Présence sur les lieux d'une durée de plus d'une heœ-e : 87i.50 francs 

c. -	 Examens de malades et de blessés : 

1) 	 Visltei corporelles : 
ft) visite corporelle unique 546 francs 

b) visites corporelles multiples : 1.092 francs 

2) 	 Examens de plusieurs blessés ou malades dans un même lieu, suite à une réquisition unique, par 
personne: 273 francs 

3) 	 Dans les cas spéciaux, tels que catastrophes, empvisonnement, comportant plus de dix examens 
sommaires. par personne et par visite 219 francs 

D. -	 Opérations de laboratoire ; 

1) Examen descriptif des pièces à conviction men tionnéœ dans une réquisition : 
al 	Examen ordinaire : i38 Efrancs 
hl 	Examen comportant des recherches spéciales, telles que recherches histologiques. recherches 
de sang, de sperme, d'oxyde de carbone ou de poils détermination de la nature d'une tache. recher~ 
ches micrographiqus ou de chimie médicale : par catégorie de recherches et par personne nomina­
tivement désignée dans la réquisition: 	 1638 francs 

2) 	 Détermination de la nature du sang et son identification par les épreuves sérologiques: 3.276 francs 
Remarque cette opération ne donne lieu à honora ires que si les opérations prévues au D. 10 ci~ 

dessus ont fait constater l'existence de sang. 

• 
3) Complément de recherches par la méthode anaph ylactique ou par toute autre méthode lorsque la 

méthode sérologique n'a pas donné de résultats concluants: 1.638 frana 

i) 	Analyse qualificative et quantitative des urines; 546 francs 

-
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5} 	 Recherche de la syphilis par la réaction de Bordet ~Gengoux, y compris le prélèvement par 

ponction veineuse ou lombaire : 2.184 francs 

6) 	 Recherches bactériologiques, y compris le prélèvement: 2.184 francs 

7) 	 Recherches de balistique, en collaboration avec l'expert spécialiste: 1.638 francs 

RemarqUe: toutefois ces honoraires ne dépasseront pas ceux de l'expert en balistique, 

8) 	Recherches toxicologiques, en collaboration avec J'expert spécialiste: 1.638 francs 

Remarque: toutefois ces honoraires ne dépasseront pas ceux de J'expert toxicologue. 

E. E:.:ml1ens mentaux ; 

1" 1 Constat d'un état mental: 
a} en cas de séquestration à domicile 546 francs 
bl dépôt d'un rapport ou délivrance d'un certificat, après enquête, en vue de la collocation: 1.092 francs 

2") 	 Examen mental sommaire d'un prévenu vis; tes multiples et examen du dossier, y compris le 
certificat ultérieur en vue de la collocation 1.638 francs 

)',) 	 Examen mental approfondi comportant l'examen du dossi"r. l'enquête sur J'hérédité, l'existence 
sociale antérieure, les antécédents pathologiques, l'examen systématique du système nerveux. l'eXil­

men mental. l'anillyse des urines. la rech<:rche de la ,;yphilis, y compris le certificat ultérieur en 

d" la collocation : 3.276 francs 
â 6.825 francs 

Examens spéci,llfX 

1" 1 Ex,~mcn ophtamologiquc ou oto-rhino-laryngo1og;,quc: par un spécialiste: 1.092 francs 

2") Exanwn ophtalmologique cxigeant la prbe de pres;ions rétin:enne:, et ht:mérales : 1,638 francs 

:S" i EX'lmen otologique néces;:it:int des recherches d'équilibre 2,184 francs 
·f") E",meD" radiographiques ou stéréosc:oplqucs, aux rins d'établir un diagnostic: 

d'un segment de colonne. de la t<'te, du sinus, de la face: 2.730 francs 

h) du bassin, des côtes, du sternum 2.184 francs 

li dune épaule. de la hanche. du fémur 1.638 ft-anes 

d: d'cm hras, coude avant-bras, genou, jambe. coude_Pied, tar:'e : 1.365 francs 

(') dun métacarpe. d lin métatan,,,, des doigts, d(>, orteils, d"s 1.092 francs 

Remarque : Ces honoraires 'ont ét~blis quel qlW ~;oit k nOl11bre de clichés. 
'i' j Prise d'un élE'ctrocardiogrammc : 1.092 francs 

6" i Etude:; de rildiographie ou d'électroCilrdiogra,nmes 273 franc; 

Etudes de radiographie': stél éoccopiques 546 ',an:s. 

v" p,.ur (,t,'c èlt1l1cxé :1 notre ordonnancE' n 	 030/203 du 28 octo'ore 1968.. 

Le Mini:tre des Finances, 


Jl),E'ph HICUBURUNDL 
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Ocdonnance ministérielle n° 110/207 du 31 octobre 1968 
portant modification de 'Ifordonnance n° 110/11 du 25 
janvier 1968 désignant les membres du Conseil d'adminis­
tration de l'Institut National de Sécurite Sociale. 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail, 

Vu le décret-loi nO 1/6 du 19 décembre 1966 sur J'organi­
sation des pouvoirs législatifs et réglementaires; 

Vu, spécialement en son art 'cie 9, la loi du 20 juillet 1962 
portant institution du rég ime de ~écurité sociale; 

Vu J'arrêté royal nO 01/118 du 20 juillet 1962 portant 
composition et fonctionnement du Conseil d'administration 
de rInsnut National de Sécurité Sociale ; 

Revu, spécialement en se~ articles 1 et 4. l'ordonnance mi~ 
nistérielle nO llO/li du 25 janvier 1968 portant nomination 
des membres du Con~e;1 d'administration de l'Institut Na~ 
tional de SécurHé Sociale; 

Ordonne 

Article 1 

II est mis fin au m2mdat de Monsieur Atale NTAHOBA­
RI comme membre effectif du Conseil d'administmtion de 
J'Institut National de Sécurité Sociale. 

Monsieur Aloïs NTAMAGARA, directeur du Départe­
ment du Commerce intérieur est nommé membre effectif de 

Ordonnance ministérielle nO 064/210 du 5 novembre 1968 
portant modification de rordonnance ministérielle n' 
064/95 du 15 juillet 1969 relative à la direction de l'Aéro­
nautique, 

Le Ministre de,s Communications et de l'Aéronautique, 

Vu le décret-lOi n" 1/6 du 19 décembre 1966 relatjf à l'­
organisation des pouvoirs légi"latifs et réglementaires; 

Vu J'arrêté-loi n° 001/19 du 13 avril 1966 relatif à la na­
vigation aérienne, notamment en ses articles 1. 3 et 4; 

Vu la Convention relative à l'Aviation Civile Intemat'o­
nale signée à Chicago le 7 décembre 1944, notamment en 
son article 37; 

Vu l'ordonnance ministérielle nO 064/95 du 15 juillet 1968 
relative à la Direction de l'Aéronautique; 

Ordonne 

Art. 1 : 

• 
L'article 2 de l'ordonnance ministérielle n° 064/95 du 15 

juillet 1968 est remplacé par le texte ci-deesous: 

« Le directeur de l'Aéronautique dispose de deux services 
techniques et d'un service ,administratif dont les attributions 
sont définies au Titre II de la susdite ordonnance », 

ce conseil. représentant du Gouvernement, et achèvera le 

mandat de Monsieur Atale NTAHOBARI. 

Monsieur Bonus KAMWENUBUSA. qui était le SHI' 

pléant de Monsieur Atale NTAHOBARI. reste suppléant de 

Monsieur Aloïs NTAMAGARA, 

Art, 2, 

Monsieur Siméon RWABAYE, directeur du Département 
d'Assistance sociale. est nommé membre suppléant du con­
seil susvisé ; il achèvera Je mandat devenu vacant de Mon­
sieur Aloïs NTAMAGARA, comme suppléant de Monsieur 
Gaspard NYABENDA, 
Gouvernement. 

membre effectif reprê,entant le 

Art. 3, 

L'article 4 de l'ordonna
janvier 1968 est remplacé 

nce min
par le 

istérielle n" 110/11 
texte suivant: 

du 25 

« Est désigné comme président du Conseil d'dministration 
Monsieur André NDIKUMANA, directeur du Département 
de I1nspection du Travail ». 

Art, 4. 

La présente ordonnance entre en vigueur à la date de Si'l 

signature, 

Bujumbura, le 31 octobre 1968, 

Balthazar NDORERAHO, 

Art, 2 : 

L'article 6 de la susdite ordonnance ministérielle est rem­
placé par le texte cLdessous: 

« Le directeur de l'Aéronautique désigne les membres de' 
commissions d'enquête sur les accidents d'avion, qui sont di­
rigées par le Chef du ~ervice de la Navigation aérienne », 

Art. 3 : 

L'article 7 de la susdite ordonnance ministérielle est rem­
placé par le texte ci-dessous: 

« L'intérim, en cas d'absence du directeur de l'Aéronau­
tique, est assuré par un sous-directeur désigné. En cas d'im­
possibilité, cet intérim est assuré par un des chefs de service 
désigné par le Ministre et, iÎ défaut. par le plus ancien dans 
le grade le plus élevé », 

Art, 4 : 

L'article IOde la susdite ordonnance ministérielle est ré­
digé tel qu'il est modifié par \a présente ordonnance; 

« Le Chef du service de la Navigation aérienne ect chargé. 
sous l'autorité du directeur de l'Aéronautique et en liaison 
avec les autres services, des tâche:; relative" à la sécurité 
du trafic aérien, à J'établissement des règlements de na­
vigation aérienne et à leur application, en particulier; 

Elaborer les mesures à prendre en ce qui concerne l'ap­
plication des standards et pratiques recommandé; 
relatifs au transport aérien international; 
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Estimation et définition des besoins en matière d'aide, il 

la navigation, installations radio--é!ectriques et matériels 

nécessaire, à la sécurité de la navigation aérienne: 

Etablissement des projets d'installations nouvelles et des 

performances exigées pour ces dernières; 


Propositions pour l'achat ou J'expropriat:on des terrains 

et bâtiments nécessaires au développement des aérodro­


mes et de J'infra,:tructure ou il l'application des servitu~ 


des aéronau tiques; 


Enquêtes préalables à J'ouverture des aérodromes et auto­

risations d'ouverture de ces derniers: 


Etablissement des projets relatifs au transport aérien au 


Burundi, politique générale, réglementa '.ion et pro:édure~; 


Etude des projets de conventions internation3Jes dans 

leur aspect technique et participation aux négociations; 


Délivrance des autorisations de tramport aérien et de 


travail aérien nationaux et internationaux; 


Contrôle technique des entreprises de tr,ansport et de 


travail aérien national; 


Contrôle technique des organi 'mes d'avion léger et SpOf­


ti f: 


Application de la législation concernant le personnel 

n'lvigant et J'exploitation technique du matériel vol'lnt 


des en'repr',es de transport et de tr,avail aérien; 


Tenue à jour des registres d'immatriculation des aéronefs: 


Délivrance, validation. annulat'on d", certif'::ats cl" na­

vigab'lité des Jéronefs; 


Dél'vrance, "~1':p(,!1~'on et radiation de,' cctifica's de 

navigabilité des aéronefs; 

Fonctionn<?l1ll'llt des différ<,nts ,'<'l'vice:; de circulation <11'­

nel1l1t~ contrôle, alerte, lnformélt;ons de voL inf0.tn1atîons 

néronautiquE's et communicattons. a;yplî~otion de la lé-· 

,)i,dation cn matière de c!rcubtion aCl'ienn", et de télé­

"":OllrnU!I;<.:3tions aéronautiques : 

Etablissement des réglements et procèdw'es 1elatifs à b 


sécurité de la drculation è.érienne et à son écoulement 

régulier: 


Relations avec les pays étrangers en ce qU1 conCé'rne la 

<:oordination de; services assurés; 


Commandement et exploitation technique de, aérodromes 

sur le territoire du Burundi, en coordination avec Ic; nU­


tres services et dépnrtements intéressés; 


Direction des enquêtes sur les accidents d'avion ,>t!rVe11llOl 


sur le territoire national: observateur dans les commis­

sions d'enquête sur les accidents d'avion survenm à J'é­


trang€'r à des avions immatriculés au Burundi; 


Formation et perfectionnement des personnels techniques 


de l'Aéronautique; 


Délivrance. validation et annulation des licences des per­


sonnels navigant et de sécurité aérienne », 


Art. 5 : 

Les articles 11 et 12 de la susdite ordonnance ministériel­

le sont abrogés, 

Art. 6 : 

L'article 13 de la susdite ordonnance m'nistérielle e,t 

remplacé par le texte ci~dessous ; 
« 	Le chef du service de la Météorologie est chargé. 50" 

J'autorité du directeur de l'Aéronautique, en liaison a ec 

les autres services, des tâches relatives à J'installalon , 
rentretien et rexploitation des réseaux de météor,Jogle 

aéronautique et de climatologie, en particulier: 

Fixation des attributions des sections de méwrologie 


aéronautique, de climatologie et de télécommt<lÎcations 


météorologiques: 


Elaboration des programmes d'équipement et ,e fonction­


nement; 


Approvisionnement en matériel technique de l'ensemble 

des stations des réseaux météorologique' et climatologi­


ques: 


Installation, essais, entreiien, contrôle ,t perfectionnement 


dt: matér'el météorologique; 


Assj';tancc météorolog:que à la n'iv,gabon aér,enne: 


Emiss;on et concentation des remdgnements mé,éoroio· 

ques à caractère national et intenational: 


Recherch(o.~ scientifiques, techniqles et pr"tiquf's conccr_ 

nant la météoro;og,e et ses aprlicatons; 


Etablis~ement de la document2tion relative <lUX ré'eallx 


synop'iques et climatologique~, ainsi que la pubhcation 

des observati0113 faites et des études poursuivies ; 


Participation, lorsque nécesS3.ire, aux commissions den­

quNe sur les aCcidents d'av.ons; 


Elaboration des mesures à prendre résultant des conven­

tions, accords et règlemen:s internationaux en mHtîèr~ de 

météorvlog:e: 


Format:on et perfect:onrernent du personnel de la mété,)­

rologie J), 


Art 7, 

La présence ordonnance mini'3térielle entr~ "n viIJueur 1", 
jour de sa signature, 

Bujumbura, le 5 novembre 1968; 

Jean-Chrysostome BANDYAMBONA. 

1 
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B. - Divers 

MAGISTRATURE 
Nomination de Substituts 

Par décrets du 21 octobre 1968, ont été nommés Substi­
tuts du Procureur de la République : 
-- M. NDABACEKURE Salvator (D.P. n" 1/202) ; 
- M. NKENGURUTSE Augustin (D.P. n" 1/203) : 

M. NTAHOMPAGAZE Antoine (D.P. n" 1/204) ; 

'l'omination de juges suppléants de tribunaux de résidence 

11r ordonnances du Ministre de la Justice, ont été nommés 
juge. suppléants de tribunaux de résidence : 

- M,RWANTANGO Evariste 
(T.R. Rumonge .- O.M. n" 100/160 du 23-10-68) 

-	 M. f'ZIRUMBAJE Adrien 
('~.R. Ruhande -- O.M. n° 100/161 du 23-10-68) 

M. KA{IKURUBU Renovat 
(T.h Burarana - O.M. n" 100/204 du 29-10-68) 

M. KAMvNDO André 

(T.R. Ijrundo O.M. n"I00/213 du 12-11-68 
-- M. NZORtnARA Vital 

(T.R. Kin,ovu O.M. n" 100/159 du 23-10_68) 

POLICE Jt:DICIAIRE DES PARQUETS 

Admission de 8 élè-tes qfficiers de pG\lice au Centre de 
formation 

Par ordonnance n" 100:1 56 du 22 octobre 1968 du Ministre 
de la Justice, Un cycle ~'études a été organi:é, à com­
pter du 7 octobre 1968 al Centre de formation profession­
nelle de la Police judiciair> des Parquets à J'intention des 
élèves officiers de police reQ'utés au concours des 19 et 20 
septembre 1968. Ce cycle prtndra fin le 31 mars 1970. 

Ont été admis à y partici~r, conformément aux décisions 
du jury d'examen : MM. BITIHARI Mathias, NTAREME 
Pierre·Claver, GAHUNGU J:.oniface, SEDIDA Maxime. 
NDIRAHISHA Marc, KAGABO Cassien. GIFYIRIGITI 
Antoine et MAZURU Mévin. 

Les susnommés percevront, pmdant la durée du cycle. 
une bourse d'études du montant de 4.500 francs par mois. 

Admission de 20 élèves inspecteu~s de police au Centre 
de formation 

• 

Par ordonnance nO 100/157 du 22 octobre 1968 du Ministre 
de la Justice, un cycle d'études a été organisé à compter du 
7 octobre 1968, au Centre de formatiop. professionnelle de la 
Police. Judiciaire des Parquets à l'intention de,~ élèves inspe­
cteurs de police recrutés au concours des 24 et 25 septem­
bre 1966. Ce cycle prendra fin le 30 septembre 1969. 

Ont été admis à y participer, conformément aux décisions 
du jury d'examen : 

MM, YOFANI Léonord. NZIGAMASABO Aloïs, NIKO­
BANTUNGWA Sébastien, NYABENDA Charles, BACA 
MURWANKE Barthélémy, NGENZEBUKE Léonidas. 

NDERAGAKURA Raymond, BICURA Siméon, NDAYL 
RAGlJE Aloïs. RWAJEKERA Evariste, VUGUREGEYA 
Léonidas. NTIBANDETSE Denis. NTAMBAGA Evanste. 
NTARYERA Deogratias, MASABO Pascal, NSENGIYU­
MVA Jacques. MAYOYA Fabien, NlJIMBERE Arcllinai"C', 
NTAHONDI Laurent, NTIRANDEKURA Nehemie. 

Les 
une b

susnommés 
ourse d'étude

percevront, pendant la 
s du montant de 3.000 

durée dll cycle, 
francs par mois. 

FORCES ARMEES 

Nomination d'officiers 

Par décret nO 1/205 du 24 octobre 1968, ont été nommés 
à la date du 1er juillet 1968 le, candidats officiers suivants 
au grade de sous.lieutenant : 

13334 NTANYUNGU 
1336 BAGAZA 
1337 NTAMASHIMIRO. 

Mise en dispcnibilité d'un officier 

Par ordonnance nO 130/154 du 16 octobre 1968 du M,nï' ­
tre de la Défense nationale, le sous-lieutenant NTAHI­
MPEREYE Sylvestre, S 0092, du district de Bujumbura, a 
été placé en position de non-activité sans traitement. pour 
motifs disciplinaires et pour mise à la disposition de la Jus­
tice. 

REGIDESO 

Nomination du directeur général 

Par décret n" 1/201 du 10 octobre 1968. a été nommé 
directeur général de la REGIDESO: 

M. KASHIKANYI Alexandre, matr. 202.507, 

TERRES 

Reprise d'un terrain abandonné 

-Par ordonnance n" 050/155 du 21 octobre 1968 du Ministre 
de J'Agriculture et de l'Elevage, le terrain situé à Bujumbu­
ra et faisant l'objet des cartificats d'enregistrement Vol. E. 
XXVI f" 10L et E. 1 fO 92, appartenant à M. CAV ADIAS 
Gerassimo, fait retour de droit à la République du Burun­
di qui le reprend avec les charges éventuellement y afféren­
tes, s.ans aucune indemnité ni sommage-intérrêts. les certi­
cats d'enregistrement sus.dits et le contrat de vente V. 1.389 
du 30 avril 1956 étant annulés. 

Cession d'une parcelle à la commUne de Bujumbura 

Par ordonnance n° 050/211 du 8 novembre 1968 du Minis_ 
tre de l'Agriculture et de l'Elevage. la parcelle sise à la 6e 
avenue du quartier « Belge A » à Bujumbura, cadastrée 
sous le nO 3.127 et sur laquelle la commune de Bujumbura 
a déjà un drOit d'occupation est cédée gratuitement, en 
pleine propriété à la commune de Bujumbura pour faire 
partie de son domaine privé, 

--------_.-_.~~---~~-_. -- ­
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S.A.R.L. 	 de constitution et la personnalité civile à J'association sam 

but lucratif BUREAU REGIONAL DES SOCIETES BI­
« Comptoir Technique d'Assurances 	 )} Autorisation BLIQUES AU BURUNDI dont le siège social est fixé à 

Bujumbura (B.P. 2100).Par ordonnance n" 100/158 du 22 octobre 1968 du Mi~ 
nistre de la Justice, a été autorisée la fondation au Burun· 

« Mission Emmanuel » Représentation légaledi de la société par actions à responsabilité limitée COM­
POIR TECHNIQUE D'ASSURANCES. 

Utema Travhydro }) - Auiorisation 

Par orz!ontt.J.nc.:: n" 1CO/2C8 du 4 n"')\/2mbrc du l''~i!li· tre d(> 
la Justice. a été approuvée la fondation au Burundi de la so­
ciété par actions à responsabilité limitée UTEMA TRAV­
HYDRO, sous le bénéfice des avantages fiscaux prévus par 
la loi du 21 septembre 1963, et ont été approuvées les mo­
difications apportées à l'article 5 des statuts lors de l'as~ 
semblée générale extraordinaire du 5 octobre 1957 dont le 
procès-verbal a été déposé au rang des minutes de l'ofLee 

notarial de Bujumbura le 21 novembre 1967 sous le n" 3 115. 
portant de 2 à3.5CO.OOO francs le capibl social de l:,dite 
société. 

A.S.B.L. 

({ Bmea;,; ,égiuildl des Sociétés bibliques au BUl'Wldi )} 
Autorisation 

Par ordonnance nO 100/205 du 30 octobre 1968 du Minis­
tre de la Justice. ont été octroyées l'autorisation préalabre 

P,lr décL1.ion n" lD2/7/a,bl du 8 novembre 1968 du Di~ 
recteur des Affaires juridiques et du Contellt:eux. ont été 
agréés: 

1 	 ..~ M. NTIBASINGA Venas, évangéliste murtlndi à Bujum~ 

bura. en qualité de représentant légal de l'asociation sans 
bl't !ccratif MISSION EMMANUEL, en remplacement de 
M. JOHNSON Carl; 


-~ M. JOHNSON Carl. m!ssionnaire américain à Bujumbu­

ra, en qualité de représentant légal suppléant de ladite as_ 

,ociation, en remplacement de Mlle CHOPARD Irène. 


TRANSPORT DE RESTES MORTELS 

AutoriSation 

Par ordonnance nQ 100/153 du 16 octobre 1968 du Mi­
ni.;tre de la Justice, a été accordé à M. MULLENS Gustave 
l'autorisation d'exhumation et de translation, vers la Belgi­
que, de la dépouille mortelle de son épouse GREGOIRE 
Sibylla, décédée à Bujumbura le 3 avril 1968. 

http:orz!ontt.J.nc
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C. - ACTES DE PROCEDURE 

I-ŒLEVB DES PROTETS SIGNIFIES PENDANT LE MOIS DE SEPTEMBRE 1968 

Date Bénéficiaires Tirés ou sonscripteurs Echéance Montant 

2.9.68 

.3.9.68 

3.9.68 

17.9.68 

3.9.68 

17.9.68 

17.9.68 

27.9.68 

23.9.68 

vue 

BANQUE DE CREDIT DE 
BUJUMBURA 

Ets RAVAL 

idem 

ESTAF 

CF.A.O. 

Ev. CAVADIAS 

Mme L DA CUNHA 


Ets RAVAL 


SIGAL Charles 


N. Ad. VASSILAKIS 

H. f; C Matars 

BANCOBURUNDI 

idem 

CP.AD. 

1 BANQUE DE CREDIT DE 
BUJUMBURA 

NICIMBIKIJE Grégoire 

ABDALLA S"lullI 

ABDALLA SalUlll 

FERAUGE Jacques 

ABDUL Hussein 

J.F. BRASSEUR 

CAI3TOTIS Jean 

ABDALLA Sall1111 

A. ISRAEL avalisé pM 

D. [, H. ISRAEL et H. ISRAEL 

KARMALI Abdnlr"sul 

MASUNZU Mathias 

DIPRICO 

NTIVYIHABWA 

Georgeii PAGUlDAS 

MUHAKWANKE M~lthjen 

Bujumbura. 1(' 

vue 

18.8.68 

25.8.68 

1.9.68 

30.8.68 

31.8.68 

1.9.68 

15.8.68 

31.8.68 

15.9.68 

15.9.68 

15.9.68 

25.9.68 

20.9.68 

vue 

19 novembre 1968 

9.848.­

239.858.­

55.080.­

20.000.­

50.000.­

100.000­

20.000.­

108.630.­

60.000.-
Frs belges 

25.00Q.~ 

21.230.­

100.000.­

6.000.­

37.000.­

32.816.­

D:l 
(:) 
~ 

~ ... 
~ 
Oc 

Réponses données 

Sans avis 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Compte bloqué 

Sans avis 

Idem 

Idem 

Idem 

idem 

idem 

,"c. c, 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance, 
Robert VAN CAMP 
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ASSIGNATIONS A DOMICILE INCONNU EXTRATS 

Par exploits de l 'Huissier André NDIKURIYO résidant à Gitega, en date des 5, 8 et 9 novembre 1968 d::.nt copi<' ; eut 
été affichées à la porte principale du Tribunal de Première Instance du Burundi à Gitega. conformément au prescrit de 
J'article 61 paragraphe 2, du décret du 6 août 1959, 

Ont été assignés à comparaître le 4 février 1969 dès huit heures du matin devant le Tribunal de Première Instance 
du Burundi à Gitega, dans le local ordinaire de ses audiences publiques, les prévenus suivants. pour les infractions 

prises en re gard de leur nom : 

Préventions 
et de 

date 
Fils de Nom des prévenus 

lieu 
1 

BIZIMANA André 


BARYANA Jean 


NSABIMANA Jacques 

(alias DAGI) 

NZEYIMANA Antoine 

KANYENDEGE Edouard 

CIZA Godefroid 

NTIRUBARWANGO 

1 KANSURAHERA Martin 

1 MPOWUMUKEKO Michel 

MIDENDE Melchior 

RWANKINEZA Albert 

KAKOBWA Théophile 

NT[RUNENA Mathias 

BARORERAHO 

Manirakiza 

Sabimbona 

Kamengere 

Kiganahe 

Mutagara 

Bashita 

Bihigi 

Ntahonikora 

Mudende 

Barisiga 

Rurihafi 

Ndabiruye 

Nkundwanabake 

Ntanega 

Kakobwa 

Ndabongereje 

Fatuma 

Ntirwirangagiza 

NyiI\anzira 

Namugeteri 

Mbenzimana 

Mwonsange 

Rurihafi 

Baradumbwa 

Ntibisirwa 

Babaye 

Ndabigane 

Nzirorera 

1~1-604 

25~8·63 

6·9.64 

.. 

.. 

1961-1962 

11-9-66 

.. 


.. 


.. 

mai 19M 

30-7.63 

oct. 1963 

" 

Gitega 

Nyabiduna 

.. 

.. 

Bugenyuzi 

Karonka 

.. 

" 

1 .. 

Buhoro 

Munanira 

Mweya 

" 

re­

----- ­~~'" 

- ­
qualification 

vol qualifié 

1) menaces de mort 
2) incendie maison hab. 

vol qualifié 

.. '. ~ 


.. .. 


détournement qualifié 

coups mortels 

' ." 

" .. 
.," 

....:...2 vo'ls qualifiés 
~ 

incendie maison hab. ~ ... 
tv 
"' ­vol qualifiés &; 

.. .. 


R.P. 

3 

6 

8 

8 

8 

9 

10 

10 

10 

10 

17 

20 

33 

33 

R.M.P. 

II.596/Kit. 

11.290 

10.103 

.. 

.. 

10.276 

10.634 

.. 

.. 

.. 

11.956 

11.252 

II.433 

., 



1 
t' 

33 

36 

36 

42 

• 


56 114.063 KAMWENUBUSA Jean 1 Cobahaya 1 Bandyatuyaga 4-11~67 1 Nyabiharage 

78 i 11.855 SINDAKIRA Edmond 1 Sindakjra 1 Nteturuye1 Butezi 

93 114.175 1 MTSIGARO Charles 1 Ntasoni 

mars 1964 

Gisuru 

94 13 332 

1966-67Kakobwa 

Ruzina Ndayavugwa 13-3-66 iKivimba1 BUHUNGU 
1 . 

94 " BUNTAZI 

94 1BUDODWA 1 Muyaga 

1 
1 

D:I 
o 
~ 
<: 

Q 

.t: 
'­

0\ 
00 

Il.433 SINDAYIGA YA Séverin Nkundwanabake 1 oct. 1963 1Mweya 1v,)ls qualifiés 

Bararusesa 31~3~62 Runini10.225 NTAMAKURIRO Nzobonimpa 

MababaRUSHIRA Twabonyimana 

Barankitse13.647 KUBEGUSA Anselme SimbagoYe 10-10-65 1 Gihinga 
et 25~11-66 

meurtre 

détourn. qualifié 
et faux 

vol 
>l>­e-, 
00 

détourn. qualifié 

détourn. qualifié 

vol qualifié 

Pour y présenter ]!?llrs dires et moyens de défE'uSl> el (>ntpndre statuer SUr les faits il eux reprochés et prononcer le jugement à intervenir. 
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O....... SOCI.iTES COMMERCIALES ET ASSOCIATiONS 


"======================;....;:..;.;..;:.'--=' 
MINBTAIN S.A. 

Siège social : Bruxellfls, 35, rue des Celon\es 

Registre du Commerce: Bruxelles 42.604 


Statuts publiés au Mooiteut' Belge du 10-1-30 sous les n° 374-75. modifiés à plusieurs reprises et en 

dernier lieu suivant acte du 16-6-66 pubbé au Moniteur Belge du 9-7-66 sous le n° 24.291. 

Bila.a au 31.12~1 

approuvé par l'Assembli générale ordinaire du 20-6-68 

1. Immobilisé: 

Immeubles, amortissements déduits 

II. - Participation : 

Ill. Réalisable : 

Débiteurs divers 
March,andises et approvisionnements 
Portefeuille 

VI. Disponible: 

Banques et Caisses 

V. - Compte débiteurs : 
Divers 

VI. - Comptes d'ordre: 

Garanties statutairets 
Contrats divers en cours 

1. Dettes de la soiiété envers elle-même : 
Capital: 

ACTIF 

28.199.660 
24.304.368 
36.464.001 

PASSIF 


188.914 parts sociales, sans désignation de valeur 
Réserve statutaire 
Fonds spécial de prévits.ion 
Plus-values sur cession d'Actifs 
Réserve immunisée sur réduction de capital 

Il. Fonds de provisions diverses: 

Ill. - Dettes de la société envers des tiers : 
Créditeurs divers 
Dividendoo à régler 

Remboursement à effectuer sur capital 

IV. - Compte créditeurs : 
Divers 

100.000.000 
6.156.107 

500.00 
2.669.026 

10.577.522 

12,653.056 
136.829 -
324.650 

F 
13,429.109 

28.500.000 

88.968.029 

16.966.469 

p.m. 
p.m. 

148.011.739 


119.902.655 

6·352.853 

13.414.535 

939.366 

_. 


148.132 



----

148.011.739 
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V. Compte d'ordre ; 

Titulaires des garanties statutair,es p.m. 
Créditeulls éventuels pour contrats en cours p.m. 

VI.- Profits [, pertes; 

Bénéfice de l'exercice 7.229598 
R-eport de l'exercice précédent 172.732 7.402.330 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

DEBIT 

Frais généraux et divers 3.155.339 
Taxe sur cotation des titres à la Bourse 9.682 
Amortisse'ment de l'exercice 1.161.393 
Prévision fiscale 2.850.000 
Report de l'exercice précédent 172.732 
Résultat bénéficiaire de l'exercice 7.229.598 

7,402.330 

14.578.744 

CREDIT 
Report de l'exercice précédent 172.732 
Revenus ,et rentrées diverses 14.406.012 

14.578.744 

SITUA TION DU CAPITAL AU 31 12·67 

Entièrement libéré 

EXTRAITS DU PROCES~VERBAL DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINATRE 

ACTIONNAIRES DU 20·6.68 

L'assemblée approuve à, l'unanimité le bilan et le compte de profits et pertes de l'exercice 1967. tels 
qu'ils sont présentés par le Conseil d'administration. présentant un crédit de F 14.406·012 Après dé 
duct;on de F 3.165.012 pOUf frais gén0raux. rtHe'!;" t'on de F 1.161.393 pour amortJsSements SUr im' 
meubles. matériel et mobilier. et un pn;I'~vrmcnt cc F 2.850.000 pour constitution de provision fisca':: 
le compte de profits et pertes se clôture par un solde disponio'e de F 7.229.598. Après y avo'r rtjOUlÉ' 
le report de J'exercice précédent, de F 172.732, le bénéfce s'élève à P 402.330, Après préli>vement de 
5jL sur ce dern:'er montant pour réserVe st:ttutaire. LI reste un solde de F T032.213 que l'Assemblée 
décide à l'unanimité de répartir comme suit 

report à nouveau F 101943 
5 % au Conseil 346.514 
3% au Personnel 207.908 

le surplus aux 188.914 parbs sociales 6.375.848 

• 
L'assemblée constate que cette répartition statutaire permet l'attribuLon d'cm dividende brut de 3} 

Fr 75 à chacune des 188.914 parts socialeJs soit, précompte mobilier déduit, 27 F net par part sociale. 
A l'unanimité rassemblée décide que c: dividende net sera payé à partir du 1er juil:et 1968 

1) pour les parts '3ociaJes nominatives, par chèque ou transfert 
2) pour les parts social'es au porteur, contre remise du coupon 11" 8 aux guichets des établissement" (.' 

après: 
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_ Société Générale de Banque, 3. Montagne du Parc. Bruxelles 

_ Banque de Bruxelles, 2. rue de la Régence. Bruxelles-l 

_ Banque Be1go-Congo1aise 1, Canterste en. Bruxelles~1 


ou à leU113 succursales et agences en province. 

Décharge aux administrateurs. aUX commi:'saircs et au commissaire-repiseur. 
Par vote spécial, ]' Assemblée donne décharge aux administrateurs. aux commissaires et au com­

missaire-rcviseur de leur gestion pendant l'exercice 1967. 
lVominafions statutaires 

A l'unanimité les intéressés s'abstenant, l'Assemblée renouvelle pour un terme de 6 ans le mandat 
d'administrateur' de M. J. Ziegler de Ziegleck arrivé à échéance ain~i que celui de M. M. Deguent, 
ingénieur civil, que le Conseil Général a nommé administrateur le 16.'.68 pour a.chever le, mandat de: 
M. Schwennicke. Elle renouve]Ie pour une période de 3 ans le mandat de commlssa1re-revlseurde M. 
Michel Vaes, aux appointements de 30.000fr l'an. 

A l'unanimité. l'Assemblée décide de confier à M. Jean Clerens . comptable. demeurant 494 avenu 
Georges Henri à Bruxelles-4, l'achèvement du mandat de M. R. Van Achter, co'mmissaire qui a ,ex­
primé le désir d'être déchargé de Sels fonctions. 

'L'assemblée autorise la restitution àJ leurs propriétaires des t:trE'S ayant servi au cautionnement de 
MM. le Bussy et Tilmant, décédés en 1967. Elle note que le cautionnement de M, Van Achter avait été 
effectué par Cométra. 

LISTE DES ADMINISTRATEUS, COMMISSAIRES ET COMMISSAIRE REVISEUR 

en fonctions immédiatement avant l'AssembI.ée du 20,6.68 

Président: M. Jean Verdussen" ingénieur, 19 rue Er:1es~ Gossart, Bruxelles'" 18 

Administra/eur-délégué : M. Jules Lacrosse. ingén ieur. 8, avenue Emcle Digneffe. Liège 
Administrateurs: MM. 

Burnotte, Albert. ingénieur, 80. av. Jules César, Bruxelles-15 

Deguent, Marcel, ingénieur, 19, av. du Brésil, Bruxelles-5 

de Roubaix, Alain, ingénieur, 81. rue Alphonse Renard, Bruxelles-6 

Sand, Gustave, Secrétaire Général honoraire au 28A avenue Bel Horizon, Rhode Sain t -

Genèse 
van den Branden, Jean-'Louis, docteur .en droit 34, avenue Franklin Roosevelt, Bruxe1les-5 
van der Stichele, Léon..administrateur de sociétés, 77 ,avenue de la Toison d'Or, Bruxe1!es-6 
Zi.egler de Zieg1eck, Joseph, Gouverneur provincial honoraire au c.B., ILe Clos Sainte-Anne. Wa­
terloo. 

Commissaires: MM. 
Habran Louis, officier r,etraité, 33, rue van Ostade, Bruxelles - 4 

,- Van Achter, René, ingénieur commercial, Domaine Mariemont à Céroux-Mou;sty 
,- Zimmer Marcel, Administrat,eur-Directeur Général du Fonds Belgo-Congolais d'Amortissement 
et de Gestion. 44 avenue Emile van BéceJaere, Brux elles - 17 

Comm;ssaire rcpiseur : 

M, Miche! Vaes, reviseur d'entreprises. Ba'sse Terre à Nodebaig (Brabant). 


MINETAIN, Société Anonyme 

Bruxelles. le 21 juin 1968 


A. 	de Roubaix, administrateur J. Lacrosse 
A dminigtr a teur-délég ué 

A.S. n° : 3852 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Buiumbura Ce 16 
septembre 1968 et inscrit au registre ad-hoc sous le numéro trois mille huit cent cinquante deux. 

Le Gœffier du Tribunal de Première Instance (s.) ROGert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt: 200 F, 2 copies: 480F. ':JUivant : quitt n° 45/3107/c du 16 septembre 1968. 

Pour copie certifiée conforme, -- Le greffier, (s,) R VAN CAMP. 

---_...... _-­

http:l'AssembI.�e
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MINETAIN 
Société Anonyme 


Bruxelles, 35. rue des Colonies 

Registre du Commerce: Bruxelles -42,601 


Nominations 

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration du 20 juin 1968 

« Le Conseil décide d'appeler Monsieur Marcel Deguent, ingénieur (19 av.enue du Brésil à Bruxe; 
les) aux fonctions de vice-président du Com;;eil d'Administration. 

« Le Conseil décide que. jusquà l'issue du prem 1er Conseil qui se ti~ndra après l'Assemblée annuelle 
de 1969. feront partie du Comité Permanent de Direction le Président. le Vice-Président. l'Adm l ­

nistr,ateur-délégué. MM, de Roubaix et Van der Stichele. administrateurs. M. Hérln. lorsqu'il soé­
journe en Belgique. et M. Tillé. en qualité de !secré taire. 

Bruxelles, le 21 juin 1968. 
A. de Roubaix, administrateur J. Lacrosse. administrateur-délégué 

A.S, n° 3853 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instanc;e du Burundi à Bujumbura ce 16 
sept~mbre 1968 et inscrit au registre ad hoc '30US le numéro trois mille huit cent cinquante trois, 

.Le greffier du Tribunal de Pr,emière Instance. (s.) R. fAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt: 200 F. 3 copies: 240 F. suivant qum. nO 45/3108/c du 16 '3eptembre 1968, 

Pour copie certifiée conforme. - iLe greffier, (\s.) R. V AN CAMP. 

CAFES BELGIKA 

Soôété par actions à responsabilité limitée 


Siège social: Bujumbura 

Capital: 20,000.000 Fr Bur, 


Registre du Commerce de Bujumbura N" 1384 3, 


Rapports 

présentés à t Assemblée Générale Annuelle 
du 25 septembre fQ68 

CONSEU.. D'ADMINISTRATION 

MM, M. LITVINE Président 
1. BAGIRAKANDI Administrateur 
P. de HEMPTINNE Administrateur 
E. ROUSTER Administrateur 

Ph. van der PLANCKE 
 Administrateur 

COMMISSAIRE. 

S·A, BEGES 

Rapport dll Conseil d'Administration 

i'! l'Assemblée générale annuelle dit 25 scptcml'rc Nb>;, 

Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous rrésenter notre rapport, et de soumettre à votre approbation le bilan 
et le compte de pertes et profits de notre sixième ex ercice social. clôturé le 31 décembre 1967. 
Activités. 

Le tonnage des cafés exportés par notre Société en 1967 s'e\St élevé à 1.928 tonnes, J'exportation 
globale des cafés du Burundi atteignant 18.473· tonnes, contre respectivement 1.5050 tonnes et 
14.070 tonnes en 1966· 
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ILa médiocrité des résulta~s obtenus au cours des dernières campagnes. sans relation aucune avec 
les risques couruls, le Héchissement des qualités ex portables, ~t, la ~ai~lesse des cours mondiaux, nous 
ont condui~s à mettre en veilleuse depuis fin 1967, nos .act1vJtes d US1ll1er, 

Par contre, une collaboration plus étroite avec des sociétés amies nous permettra de pour1suivre nos 
activités commerciales en étendant la gamme de nos importations. 
Résultats, 

Les résultats bruts sur opérations commerciales. industrielles et diverses s'élèvent à 431.745 francs. 
contre 2.673.673 francs en 1966. 

Compte tenu des charges financières et diverses pour 2.125.713 francs, et des amortissements sur 
immobilisés pour 1.732·588 francs, la perte de l'ex ercice est de 3.426.556 francs. ,La perte reportée 
étant de 6.388.010 francs. le solde déficitaire au 31 décembre 1967 s'établit à 9.814.566 franCls. 

ADMINISTRATION. 

Nous avons acté la démission de son mandat d'administrateur que Mr, Pongracz SOMSSICH nOUl3 
a présentée pour raisons de convenances personnelles. 

Le Conseil Général, réuni le 17 juin 1968. a désigné provisoirement Mr. Edouard ROUSTER pour 
achever le mandat laissé vacant par Mr. SOMSSICH. Nous somettons cette nomination à votre rati­
fication. 

Conformément aux dispositions ,statutaires. les mandats d'administrateur et de commissaire sont an­
nuels. 

Mf. E, ROUSTER ne 'sollicitant pas le renouvellement de son mandat venant à échéance à l'issue 
de la présente assemblée, nous vous proposoil'3 de conférer celui-ci ài Mr, Mauric.e DE VISSCHER 

Viennent 'également à échéance à l'issue de la présente assemblée, les mandats de MM. M. LIT 
VINE. L BAGIRAKANDI. p. de HEMPTINNE et Ph. van der PLANCKE. administrateurs 
sortants et rééligibles et de la S.A. BEGES, com missaire sortant et rééligible. 

Bujumbura, le 24 août 1968. 

ILe Conseil d'Administration 


RAPPORT DU COMMISSAIRE. 
Messieurs. 

Conformément aux dispositions de l'article 46 statuts. noUis <tvon" l'honneur de VOllS rendr" corn· 
pte. pour l'exercice social 1967, de l'exécution du mandat que vous nous avez confié. 

bilan et le compte de pertes et profits ont été été vérifiés: 11011:'; avons constaté que leurs chiffr..:" 
concordent <lvec ceux de la comptabilité. 

Nous référant aux extri'lits délivrés par les ban ques et sociétés intéressées, nOllS avons pointé les 
compt.es débii'eurs et cr'éditeurs. 

Pour les inventaires. nous nOtl'.S S011Jm(>$ r(Je·,. aux pièces dressées uur place. 
Par l'examen du reHistre des actionnaire's, nous nous sommes assurés de la constitution 

du cautionnement des Administrateurs et du Commissaire. 
A notre <lviS, le bilan et Je compte de et profits. tels qu'il,,, vous .~on' pré<sentés pour 'J'exer' 

ce social 1967, sont dressès conformément aux livri's de la comptabilité et aux dCCtllilentS qui llC\IS on: 
"té commun;qués. 

Nous vous proposons en conséquence· de les approuver tE'IS qu'ils vous ~Ol1t sourn::; pél!, Je Con 
"l'il d'Administration. 

Le 10 septembre 1968. 

Le Commissaire. 

http:compt.es
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BHan au 31 décembre i964. 


ACTIF 


Immobilisé. 

Terrains. immeubles, matériel 
mobilier au 1.1.67 17514.777,­

Investissements en 1967 108.980,­

Sorties d'immobilisé en 1967. 

Disponible, 
Caisses et Banquiers 
Transfert de fonds 

R&,lisabk 
Marchandises et produ'ts 3.346.466,­
Marchand'ses en cours de route 
A pprov;'jionnement::; 518·308 ­

Portefeuille 
Débiteurs 

Pertes 8 profits. 

Perte reportée des xercices précédents 
Perte de l'exercice 

Comptes d'ordre. 

Engagemenbs et contrats en cours 

PASSIF. 

Dettes envers elle,même 

Capital 
Amor tisseme:1t sur immobilisé au 1.1.67 9.764.418, 
Dotation de l'exercice 1.732.588,­

11.497.006,­
266.732" 

Dettes envers les tiers. 
Banqui-ers 157.200.­
Créditeurs divers 9526·650.­
Effets à payer 2.000.000,­

Comptes divers. 
Sommes à imputer 

Comptes d·ordre. 

Engagements et contrats en C011I1S 

Frs. Bur. 

17.623.757,­
297.873, 

3,067.248,' 

17.325.884,­

3,067.248,­

3.864,774,­
2.800.000,­
6.041.652,-

6.388.010,-
3.426.556.­

12,706.426,­

9.814.566,­

Pour mémoire 

42.914,124,­

20.000.000,­
BUL 

11.230.274,­
--_.--- ­ 31.230.274,­

11.683.850.­

Pour mémoire 

42.914.124,. 
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COMPTES DE PERTES ET PROFITS 

DEBIT. 
Frs. Bu:-. 

6.388.010,·Report à nouveau 
2.125.713,­Charges diverses et financières 
1.732.588,­Amortissements sur immobilisés 

10.24:6.311,· 

CREDIT 
Frs Bur. 

Résultats sur opérations commerciales. 
4:31.74:5.­industriellels et divers 

6.388.010,­Perte reportée des exercices précédents. 
3.4:26.556. ­Perte de l'exercice 

9.814:.566,­

10.24:6.311 .• 

V érifié par le Commissaire en date du 10 septembre 1968 
Arrêté par le Conseil d'Administration en réunion du 24: Août 1968. 

A.S. n" : 3854: : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à, Bujumbura ce 16 
:-eptembre 1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mi]le huit cent cinquante· 

Le Greffier du Tribunal de Première Imitance, (s.) R. VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F, 2 copies: 64:0 F. suivant quitt. n° 4:5/3111/c du 16 septembre 190R 

Pour copie certifiée conforme· - Le greffier, (s.) R. VAN CAMP. 

-'. ._._,-------..=------:::=--:-:-==---::---=---=---".-----------,:------:--,---,,,...,.- ­

CENTRAFRIGO 

Société par actions à responsabilibé limitée 
Sièg,e social; BUJUMBURA 

Constituée à Bujumbura le 29 mai 1963 
Statuts publié>s au Bulletin Officiel du Burundi N" 963. 

Bilan du 31 décembre 1967 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

MM. Jean deI MARMOL. Président. 
Philippe van der PLANCKE. Administrateur-Délégué 

Roger GILSON. id. 

Georges LEUTARD. Administrateur. 

EdoU3 rd ROUSTER. id. 

Pongracz SOMSSICH. id. 

COMMISSAIRE 
Mf. Fernand POPULAIRE. 

BILAN 

ACTIF. 
I. Immobilisé. 

Constructions. matériel et mobilier 

Immobilisations antérieures 2.34:8.875 

Lnmob;!isations de l'exercice 527.094 


2.875.969 
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Il. - Disponible. 

Caisses et Banques 

Ill. Réalisable. 

Magarsins et marchandises en route 
Débiteurs et comptes débiteurs 
Portefeuille 

IV. - Divers. 

Débours pour exercices u1téri.eurs 

V. Solde. 

Perte reportée de l'exercice précédent 
Perte de rexercice 

1. ~.. Ncn Exigible. 

Capital : 1.1 00 par~s sociales 
Amortissements : 

ant.érieurs 
de l'exercice 

Réserve statutaire 
Fonds d'investissement 

Il.Exigible. 

Créditeurs et comp'es créditeurs 

- 476 

5.048.506 
3.047.543 
2.800.000 

1.225.241 
527.355 
~~--

PASSIF. 

1.103.015 
6·000.000 

423.446 
1·526.461 

62.000 
500.000 

Approuvé par l'assemblée générale ordinaire du 6 juin 1968. 

COMPTEDE PROFITS ET PERTES 

Frais d'exp1oitat;on et divers 
l\mortissements 
Charges diver se.1;; 
impôts non provisionnés 
Report de l'exercice précédent 

Bénéfice brut d'exploitation 
Pere 

Solde reporté de l'exercice précédent 
Perce de l'exercice 

• 
CAPITA,L : entièœment libéré. 

DEBIT 

Compte de profits 'et pertes 

CREDIT. 

1.225.241 
527.355 

BUJUMBURA. le 7 juin 1968. 
« CENTRAFRIGO :. 

1·077.295 

10.896.049 

104.594 

1.752596 

16.706.503 

8.088.461 

8.618.042 
---_.... 

16·706.503 

7.988.474 

423.446 
276.425 

48.305 
1.225.241 

9.961.891 


8.209.295 

1.752.596 

9.961.891 


~_.-_...._~-------- ~---
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A.S. 	n° : 3855 : Reçu au greHe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 16 
septembre 	1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent cinquante cinq. 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance. (IS,.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F. 2 copies: 320 F. SU vant : quit. n° 45/3114/c du 16 septembre 1968. 
Pour copie certifiée conforme. - Le greffier. (s.) Robert VAN CAMP. 

CENTRAFRIGO 
Société par actions à r~sponsabilité limitée 

Siège social: BUJUMBURA. 
Constituéeà Bujumbura le 29 mai 1963 

Statuts publiés au Bulletin Officiel du Burundi N° 9/63. 

Renouvellement de mandats 

Extrait du procès-verbal de l'assemblée gènérale ordinaire du 6 juin 1968. 

4° - Sur proposition du Pn~~ident. l'assemblée renouvelle pour une période d'un an. le mandat de 
de Messieurs Jean deI MARMOL. Philippe van der PLANCKE. Roger GFLSON. Georges ILEU­
TARD, Edouard ROUSTER. 

Elle 	renouvelle le mandat de commissaire d,e Monsieur Fernand POPULAIRE. 
Cette décision est prise à l'unanimité. 

Bujumbura. le 7 juin 1968. - CENTRAFRIGO, 

A,S· n° 3856 : Reçu au greffe du Tribunal de Prem;ère Instance du Burundi à Bujumbura ce 16 
septembre 1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent cinquante six. 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance, (s.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F. 2 copies: 160 F suiv~nt : qu;tt. n° 45/3115/c du 16 septembre 1968 
Pour copie certifiée conforme. - :,T~c greffier. (s.) Robert VAN CAMP. 

FOURNITURES ET TRANSPORTS 
en abrégé « FOUTRA » 

Sociét'é de Personnes à respo!1lsab ilité limitée. Bujumbura. 

Constitution - Ext~ait 

1. 	 RAISON SOCIALE: 
Fournitures et Transporis. Société de Personnes à responsabilité limitée. en abrégé «FOUTRA». 

2. 	SIEGE SOCIAL: 
Bujumbura. B.P. 1018. 

3. 	 OBJET DE LA SOCIETE 
La Sociét'é a pour objet le transport et le commerce général. 

4 DUREE DE LA SOCIETE: 
(La durée de la Société prend cours le premier juin 196/\ et expire l.r~ 31 mai 197/\. 'so't dix ans. 

'i ASSOCIES: 
1" M.J.e Bandyambona, Ministre. résidant à Bujumbura 
Il'' M. Jacques Bitariho. cultivateur. rés;dant à Kikore 
III" M. A. K;abura, Ministre. résidant à· Bujumbura. 

6. 	CAPITA'L SOCIAL : 
Le capital social est fixé à cinq cent quarante mille francs burundi (540,000) reprélsentés par dix 

huit parts d'une valeur de trente mille francs chaCUne, Les dix huit parts sociales sont sou'scries en nu' 
méraire et libérées entièrement. savoir : 

1" par M.J.e Bandyambona. six parts '3ociales· soit 180.000 francs; 
2" par M. Jacques Bitariho. six parts sociales, Isoit 180.000 francs; 
3" 	M,A. Kabura, six parts sociales, soit 180.000 francs. 


Au to'al : 540,000 franc!, 
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Chacun des associés n'est engagé tant vis-à-vis des tiers que des autres associés qu'à concurrence 
de ',sa mise teUe que déterminée ci-dessus. 

7. GERANCE: 
La société est dirig'ée par un consei1 d'administration comprenant Messieurs. J.c. Bandyambona, 

Administrateur~Délégué ; Jacques Bitariho, Admini'3 tra teur et A. Kabura. Président. 

Avec l'Adm in istrateur·Délégué, le Président signe conjointement les actes de la soôété. IL'Admi­
nistrateur-Délégué assure la gestion journalière de la société. li peut signer seul les comespondances 
ainsi que le,s t'tres de retrait d'un montant qui ne dépassent pas deux cent mille francs. Le Conseil dis­
pose des pouvoirs les plus étendus en matière de gestion et de contrôle. 

Fait à Bujumbura, le 1 juin 1968. 

(Ss.) M.J.C. Bandyambona. - M.Jacques. BITARIHO, - André KABURA. 

A-S. n" 3857 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 20 
septembre 1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent cinqtlélnte'sept. 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance, (s.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 1·000 F, 2 copies: 400F. 'suivant: quit!. n" 45/3130/c du 20 septembre 1968. 
Pour cop;e ('ertiftée conforme. - Le Greffier, (s.) Robert VAN CAMP. 

Sodé~é d'Entreposage Pétrolier au Ru1't>I1di 
{( S.E.P. BURUNDI» 

Société par actions à responsabilité limitée. 
Siège social à Bujumbura République du Burundi. 

Constituée le 12 mai 1964 et autorhée par arrêté ministériel n" 100/521 du 28 's.eptembre 1964, 
actes publiés au Bulletin Officiel du Burundi n° 3/65 du 1er. mars 1965, modifications aux statuts le 4 
avril 1967 présentées le même jour à Mr KAHUNGU Louis· notaire à Bujumbura. 

Bilan au 31 décembre 1967 

approuvé par rAssemblée générale du Il juin 1968 

ACTIF 
1. 	 Immobilisé. 

Immobilisations 33.110.344 
Travaux protection dépôt 5.251.008 38.361.352 

11. Réalisable. 

Portefeuille 22.500 
't\1agasins approvisionnements 548.451 
Débiteurs divers 15.560.597 

16.131'.548 
Ill. Disponible. 

CaiSse et banques 	 6.939.213 

IV. Comptes divers et cautionnements. 	 5.708.351 

V. 	 Comptes d'ordre. 

Dépôts \Statutaires P.M. 

67.140.464 

PASSIF 

• 
1 .- Envers ta société. 

Capital 27.500.000 
Réserve légale 18.331 
Amortissements sur immobilisés 	 9.605.102 
AmortiSISements travaux protection dépôt 	 5.251.008 

42.374.441 

,-----­
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Il. Envers les tiers. 
22.932·564

Créditeurs 
703.840

Ill. Comptes créditeurs et divers à ventiler. 

IV. - Comptes d'ordre. P.M. 
Dépo.sants statutaires 

V. ~.- Pertes et profits. 
781.342Bénéfice de !'.exercice 348.277Report exercice antérieur 1.129·619 

67.140.464 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT 
Frais generaux et d'entretien, 
Charges sociales et financières 
Amortissement sur immobilisé 

9.179.265 
3.207.947 

300.000 
Prévision impôts sur revenus 
Amortissement travaux protection dépôt 
Bénéfice de l'exercice 
Report exercice antérieur 

781.342 
348.277 

1.750.336 

1.129·619 

15.567.167 

CREDIT 

13.468.554 
Revenus d'exploitation 
Recette pour financement travaux protection dépôt 

1.750.336 
348.277 

Bénéfice reporté 
15.567.1é1 

RESOLUTIONS 

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires du Il juin 1968. 

:L'Assemblée : Approuve le bilan et le compte de profits et pertes au 31 décembre 1967 conformément aux statlts et 
décide de reporter à nouveau le solde bénéfiQiaire au 31 décembre 1967, après affectation de 39.067 

francs burundais à la réserve légale.
Donne décharge aux Administrateurs et Commissaires pour leur gestion pendant J'exercice 1967. 
Réé:it Monsieur Maurice Clément en qualité de Commussaire et appelle aux mêmes fonction; Mon­

sieur C.D, Mackay, leurs mandats expirant à tous deux en 1969. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Président : Joseph GOVAERTS, administrateur de sociét-és, 
77, avenue Michel-Ange. Bruxe\leJs, 

Vice-Président ; Frederick A, CHURCH, administrateur de sociétés, 
36, avenue R. poincaré, Paris 

Administrateur-Délégué: 'Lucien ANSIAUX, ingénieur 
B.P. : 2197, Kinshasa. 

--- ---' 
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Administrateurs: John S. CNLVERT, administrateur de sociétés, 
7, rue de Milan. Paris. 

Basil M. DAVIES. administrateur de sociétés, 

Britannic HOUlse, Finsbury Orcus. London E.C.2· 

John D. BUTLER, administrateur de sociétés, 

160, rue de Grenelle. paris. 

Robert KONING ~ Ingénieur 

285, avenue des Sept Bonniers, Bruxelles. 


COLLEGE DES COMMISSAIRES 

Maurice Clément. expert comptable, 296 B, avenue de Tervueren, Bruxelles. 

Paul Hellemans, expert comptable, 1, rue Stévin Bruxelles. 


Bujumbura, le Il juin 1968 

Pour copi,e certifiée conforme 


Société d'Enteposage Pétrolier au Burundi. 


L. ANSIAUX J. GOVAERTS 
Administrateur - Délégué Président· 

A.S. n° 3858 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 27 
septembre 	1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent cinquante huit. 

Le greffer du Tribunal de Première Instance. (s.) R VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F; 2 copies: 320 F, suivant: quitt . nO 45/314:/c du 27 septembre 1968· 
Pour copie certifiée conforme, Le greffier, (s.) R VAN CAMP.,.-J 

INTERTROPICAL - COMFINA, 

Société anonyme à Bruxelles 


Annulation et délégation de pouvoirs 

L'an mil neuf cent soixante-huit, 

Le seize mai, 
Devant nous, André SCHEYVEN, notaire 

A COMPARU 

La société anonyme «INTERTROPICAL~COMFINA », dont le siège social est établi à Bru' 
xelIe;, l, rue Belliard, constituée sous la forme de société congolaise par actions à responsabilité limi­
tée. ISlivant acte reçu par Maitre Paul Ectors. notaire à Bruxelles, le vingt avril mil neuf cent cin­
quant~. publié à l'annexe au Moniteur Belge des vingt~quatre juin mil neuf cent cinquante, sous le 
numélo 15.686, et huit décembre mil neuf cent cinquante, sous le numéro 25.291 bis, etd 0 nt les 
statubs ont été modifiés à diverses reprises et en dernier lieu suivant procès-verbal dr·essé par Maitre 
André Scheyven, notaire à BruxeIJes, le douze juin mi] neuf cent soixante-trois. publîé à l'annexe au 
Moniteur Belge du deux juillet mil neuf cent soixante-tro's, sous le numéro 19.711. 

Ici représentée par : 

MOllsieur Pierre GILLIEAUX. administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, 92, avenue 
F rankhn Roosevelt. 

Monsieur Maurice DELALIEUX, ingénieur commercial, demeurant à Bruxelles, 10, rue du 
Magis.trat 

Respectivement Vice-Président du conseil d'administration et Administrateur-Délégué de la société. 
Réélus aux fonctions d'administrateuI1s. de la société. respectivement par décision de l'assemblée 

générale ordinaire du sept novembre mil neuf cent soixante-cinq du même mois. sous le numéro 
2.511 14 et par décision de l'assemblée g'énérale ordinaire du deux novembre mil neuf cent soixan­,.-J 

te-cinq. publiée à l'annexe au Moniteur Belge du vingt-trois du même mois, sous le numéro 33.350. 

• 
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Agi&s.ant en vertu de 1'.artic1e vingt~deux des statuts et d'une délégation de pouvoirs du conseil 
d'administration de la société en date du vingt février mil neuf cent sOixante-huit, publiée à J'annexe au 
Moniteur Belge du neuf mars mil neuf cent soixante-huit, sous le numéro 420-6. 

iLaquelle comparante, représentée comme dit-e:.>t, nous a déclaré, par les présentess : 

1°. Annuler purement et (simplement les pouvoirs conférés à Monsieur André CHEVREUI1L, 
suivant procuration reçue par Maître Jean-Pierre de Clippele, notaire résidant à Bruxelles, le trois 
novembre mil neuf cent cinquante-neuf, publiée au Bulletin administratif du Congo Belge deuxième 
partie. numéro cinquante~deux du vingt-huit décembre mil neuf cent cinquante-neuf, page 3.350, et .au 
Bulletin Officiel du Ruanda-Urundi, numéro 3, du quinze février mil neuf cent soixante, page 276, 

2". Annuler purement et 'simplement les pouvoirs conférés à Monsieur Pierre Goffin, suivant pro­
curation reçue par Maître André Scheyven, notaire résidant à BruxeIles. le vingt-deux mai mil neuf 
cent soixante-trois. publiée au Journal Officiel de la République Rw.andaise numéro quinze du premier 
août mil neuf cent soixante-trois, pages trois cent soixante~dix-neuf et trois cent quatre-vingt, et au 
Bul1etin Officiel du Burundi numéro neuf/soixante~trois, pages deux cent quatre-vingt-dix-sept à deux 
cent quatre-vingt-dix~neuf. 

3". Annuler purement et simplement les pouvoirs conférés à Mons. 'ur Roger Heuse, suivant pro­
curation donnée par le dit Monsieur Pierre Goffin, publiée au Journal Officiel de la République 
Rwandaise numéro six du quinze mars mil neuf cent soixante-quatre, pages quatre-vingt-neuf et 
quatre-vingt-dix. 

4°. Conférer à Monsieur Maurice DE BRUYNE, né à La Louvière, le quinze janvier mil neuf 
cent trente, résidant à Bujumbura (Burundi), les pouvoirs suivants : 

Gér.er au nom de la société anonyme « Intertropical-Comfina », précitée. des comptoirs de com­
merce ou autres installations au Rwanda et au Burundi. 

Procéder à la nomination de tous agents, fixer la durée et déterminer les conditions des engage­
ments ainsi que tous avantages quelconques à accorder au personnel et résilier tous contrats d'agents 
dépendant de sa gérance. 

Conclure toutes locations introduire toutes demandes et autorisations de bâtir. 
Retirer toutes lettr.es, colis', marchandises et objebs quelconques soit du service postal, soit des ser~ 

ViC€J3 de navigation, de chemin de fer ou de trans port, au Rwanda et au Burundi. 
Procéder à toutes v.entes ou achats au comptant ou à, terme, ainsi qu'à tous règlements et recevoir 

toutes 'sommes, tous produits, donner quittances et décharg.es àJ tous ~iers ou à toutelS administrations. 
Prendre toutes garanties pour les créances restant dues. 
Ouvrir au nom de la société anonyme « Intertropical-Comfina » au Rwanda et au Burundi tous 

comptes de chèques postaux ainsi que tous comptes de dépôts ou comptes courant en banque sans. ou­
verture de crédit, y verser tous fonds appartenant àla société, en retirer ou transférer les dins fonds et 
déléguer ces pouvoirs. 

En cas de difficultés, de conflits ou de litiges, repr·êsenter la société en lustice, tant en demandant 
qu'en défendant devant toutes juridictions civiles, commerciales ou administratives, 

Faire exécuter tous jugements, arrêts ou ;sentences, plus spécialement r,eprésenter la société et rem~ 
plir toutes les. formalités auprès des. services de la douane et des impôts, ainsi qu'auprès de toute admi­
n;stration publique, signer à cet effet toutes obliga-tions. 

Déléguer tout ou partie des pouvoirs d'administration énoncés ci~essus à tout agent de la société 
ou à tous tiers. 

Spécialement : 

Effectuer le transfert au nom de Monsieur Félix Kaptula, Boîte Postale 63, à Gisenyi (Rwanda). 
du terrain sis à Gisenyi, décrit au certificat de propriété ci-après et des constructions qui y sont éri­
gées : 

_ Huit areos onze centiares trente centièmes _ Certificat R.2, folio quatre-vingt-dix (ancien certi­
ficat E·XXX, folio cent treize, annulé), procès-verbal d'arpentage numéro 1·759 du seize &eptembre 
mil neuf cent cinquante-cinq (parcelle cadastrée sous le numéro 136). 

Effectuer le transfert au nom de Monsieur O.S· Mangat, Boîte postale 55, à Ruheng.eri (Rwan­
da). du terrain 'Sis à: Ruhengeri, décrit au certificat de propriété ci-après et des constructions qui y sont 
érigées: 

__ Vingt et un ares vingt centiares -- Certificat E.XVII. folio soixante-dix, procès-verbal d'ar~ 
pentage du quinze février mil neuf cent quarante-cinq (propriété inscrite au plan communal sous le nu­
méro 18). 

---------_............ _...... _-_......._~ .... 
 ----_ .. _--­

http:d�charg.es
http:lettr.es


B.o.B. N° 12/68 

-~ 482 

En conséquence, établir la description, l'origine de propriété et la contenance des dits biens, fi­
xer l'époque d'entrée ,en jouissance, recevoir le prix de vente en principal et accessoires, soit comptant, 
soit aux termes convenus ou reconnaître que le prix de vente a été payé, en donner quittance, imposer 
touters charges à l'acquéreur, faire toutes réserves, consentir toutes mentions et subrogations avec ou 
sans garantie, se désister de tous droits réels. privilèg,El3 et action résolutoires, donner main'evée et 
consentir la radiation de toutes imcriptions d'office ou d'hypothèque conventionnelle, de toutes saisies, 
oppositions, transcriptions et autres empêchements quelconques, le tout avec ou sans constatation de 
paiement. dispenser le conservateur des titres fonciers de prendre inscription d'office. 

Exiger l'enregistrement et la transcription dans les livres fonciers requérir du conservateur des ti· 

tres fonciers et de tous autres fonctionnaires la délivrance de tous certificats et documents quelcon­
ques, accomplir tous actes et formalités nécei3saires en vue de la réalisation des opérationrs de vente 
précitées, et ce, en conformité avec les prescriptions de la législation ,en vigueur en matière de mutation 
immobilière. 

Aux effets ci-dessus, comparaître devant tous officiens, fonctionnaires publics et autorités, passc:r 
et signer tous actes., registres, procès"verbaux, documents et pièces quelconques, assister à toutes opéra" 
tions éventuelles de bornage, élire domicile, substituer et, généralement, faire le nécessaire. 

DONT ACTE (N° 10.593). 

Fait .et passé à Bruxelles. 

Lecture faite, les repr'ésentants de la société comparante ont ,signé avec nous, notaire. 

Suivent les signatures, 

Enregistré le 17 mai 1968, à Bruxelles, 1er bureau de l'enregistrement. volume 38, folio 44, ca'se 


9. 	Trois rôles, un renvoi. 
ReçlJ cent cinquante francs. 
Le Receveur a.i. (s.) DE GREEF. K 
Pour expedition conforme. - (s.) André SCHEYVEN. 
Vu par nous. Carlo VUIJLERS, Président du TRIBUNAL de 1ère Instance rséant à Bruxelles. 

pour la légalisation de la signature de Monsieur SCHEYVEN. notaire à Bruxelles. 
Bruxelles, le 22 mai 1968. 
Vu au Ministère de la Ju'stice pour légalisation de la signature de MI' Carlo VULLERS apposée 

ci-dessus. 
Bruxelles, le 24 mai 1968· 
Le fonctionnaire délégué (signé) ROOSELEER 
Vu pour léga;isation de la ,signature de Monsieur A. ROOSEiT~EER apposée sur Je prt'-sen t docu· 

ment. 
Bruxelles. le 24 mai 1968· 
Pour le Ministère des Affaims Etrangères et Commerce Extérieur. 

Le fonctionnaire délégué (signé) A. RAMAN. 

A.S. 	n° 3859 ; Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 27 
septembre 1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent cinquante neuf. 

ILe Greffier du Tribunal de Première Instance:. (s) Robert VAN CAMP. 
Parçu : droit dépôt 200 F, 2 copies: 640 F. suivant: quitt.no 45/3150/c du 27 septembre 1968. 
Pour copie certifiée conforme. Le wrfheL (s.) Robert VAN CAMP. 

« BOULANGERIE PATISSERIE BURUNDI}) 
S,p.r.l.à Bujumbura 

Statuts 

Article Premi,er. 

Entre les soussignés :

• 1) Monsieur HOURMOUZIADIS Christos. commerçant à Bujumbura . 
Et 
2) Monsieur SIMATOS Elie. commerçant à Bujumbura. 
li est formé par les présentes une Société de Personnes à Responsabilité Limitée régie par les loi5 

en vigueur au Burundi et par les presents statuts· 
Art. 2. _ La Société a pour objet l'exploitation d'une entreprise de boulangerie pâtisserie 

http:quitt.no
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La société peut aussi s'intéœslser par voie d'.apport, de fusion de souscription, d'intervention fi­
nancière ou de toute autr·e manière dans toutes entreprises ayant un objet similaire ou connexe ou de 
nature à favoriser celui de la Société. 

Art. 3, 'La Société prend la dénomination « Boulangerie-Pâtisserie Burundi» 

Art, 4. - ILe siège social est établi à BUJUMUBRA, Boîte Postale 43· 

Art. 5. -La Société est constituée pour une durée de trois ans prenant cours à la date des pré­
sentes. 

EIJe pOtlrr? être prorogée pour des p:':ric:les d", même d~l~ée, de l'acccrd exprès dps a·'sccié·~. 
La société pourra contracter des engagements dépassant sa durée. 

Art. 6. - Le capital social est IJ.xé à la somme de UN MILLION de francs Burundi (1.000.000) 
divisé en MLLJLE PARTS (1.000) de MILLE francs Burundi (1.000) chacun",. 

Chacun d::s associé somer!t au cap;tal pour CINQ CENT MILLE francs Burundi (500.000) 
repré+3entés par CINQ CENTS parts (500) de MILLE francs Burundi (1.000) chacune· 

Art. 7. - Le capital social souscrit est dès à présent entièrement libéré et à la disp03ition de la 
société. 

Art. 8. Les cessions de parts 'seront autorisées à tout moment entre associé+s· Elles ne pourront 
être cédéC/3 à des tiers qu'après option.au coassocié, 

Art. 9. - En cas de décès d'un associé, celle-ci continuera entre les associés survivanCs et ies hé­
ritiers et représentants de l'alssocié décédé titulaires des parts de leur auteur. 

Art. 10. Les associé+s ne sont responsables que jusqu'à concurrence du montant de leur part. 

Art. Il. - La gérance de la société est confiée aux deux aSisociés fondateurs, leur signatllre con­
iointe engagement \'a1ableGlent lo société vis-à-vis des tiers. 

Art. 12. - II est établi à la fin de chaque exercice social par les soins des géran t3, un inventaire 
général cie J'actif et du passif de la soôété., un bilan et un compte des pertes ·et profits. 

Art, 13, - ÎLes bénéfices s.erent répartis aux associés au prorata de leurs parts, dans les limites 
et selon les modalités prévues par rAssemblée Générale des associés. Les pertes s.e;ront également sup­
portées au prorata des parts sans qu'aucun des associés soit tenu au-delà du montant de sa mise. Sauf 
accord exprès et unanime des associés, aucun prélèvement, rémunération ou indemnité quelconques. 
ne pourra être prélevé en dehors de la part bénéficiaire revenant aux associés· 

Art. 14. Pour l'exécution des prélsentes, les soussignés font élection de domicile au siège 
social de la Société avec attribution de juridiction aux Tribunaux du Burundi. 

Fait à Bujumbura, le 1er Août 1968. 

(sé) E. SIMATOS (Isé) C. HOURMOUZIADIS. 

A.S. n° 3860 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 27 
septembre 	1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent soixante. 

Le Greffier du Tribunal d.e Première Instance, (s.) R. VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 1.000 F; 2 copies: 320 F, suivant: qui tt. nO 45/3154/c du 27 s.e;p' 1968. 
Pour copie certifiée conforme, - iLe greffier, (s.) R. VAN CAMP, 

COMPAGNIE DES GRANDS LACS 

Société anonyme à Bru x elle<s, 23, avenue de rAstronomie 
Registres du commerce : Bruxelles nO 3902 

Bujumbura nO 13401 

Nomination d'un AdministrateUl' 

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 19 juin 1968 

L'assemblée éltt en qualité d'administrateur, M. George!.3 DEMANCK, ingénieur civil des constru­
ctions, domicilié, 38, avenue de la Chênaie à Uccle pour achever le mandat de M. Célestin CAMUS. 
vice-préSident du conseil d'administration, décédé le 16 avril 1968, 

... 

-~ 
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Ce mandat expirera à l'issue de l'él'ssemblée générale ordinaire de 1969. 

Pour extrait conforme, --- Bruxelles, le 20 juin 196 8, 


(Ss.) P.ILELUBRE, Administrateur. ,- F, DE BLOCK. Administrateur-directeur. 


A.S. n° 3861 : Recçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura Ce 27 
septembre 	1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent soixante et un. 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance, (s.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F, 2 copies: 160 F, suivant: quitt. nO 45/3160/c du 27 septembre 1968. 
Pour copie certifiée conforme. Le greffier, (s.) Robert VAN CAMP. 

~ -~=.~============================~==== 

CAFES - BELGIKA 

S.a.r.l. à Bujumbura 


B.P, 1225 R.C, 13.873 


Mandats 


Extrait du pmcès-uerbal de rassemblée générale annuelle du 25 septembre 1968. 

iL'Assemblée àl J'unanimité: 

--- ratifie la nomination par le Conseil général en date du 17 juin 1968, comme administraeur, de 
Mr. Edouard ROUSTER, pour achever le mandat laissé vacant par Mr. Pongracz SOMSSICH. 
administrateur démissionnaire ; 

- confère à Mr. Maurice DE VISSCHER le mandat d'administrateur dont Mr. E. ROUSTER 
ne sollicite pas le renouvellement ; 

--- réélit pour un terme d'un an, comme adm!nistrateurs, MM. Max LITVINE, Innocent BA· 
GIRAKANDI. Pierre de HEMPTINNE et Philippe van der PLANCKE, administrateurs 'sortants et 
rééligibles, et comme commissaire, la S.A. BEGES. commissaire sortant et rééligible. 

Conformément aux d!spositions sstatutaires. ces mandats viendront à échéance à l'issue de l'As­
semblée générale annueI1e de mil neuf cent soixan te-neuf. 

Pour extrait conforme. --- Pour un Administrateur. (s.) V. d'OULTREMONT. 

A.S. 3862 : Reçu au greffe du Tribunal de Première I!l'stance du Burundi à Bujumbura ce 27 
septembre 	1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mi]Ie huit cent soixante deux. 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance. (IS.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F. 2 copies: 160 F. suivant: quitt. n° 45/3163/c du 27 septembre 1968. 
Pour cop;e certifiée conforme. - îLe Greffier. Robert VAN CAMP. 

«HATTON AND COOKSON - BURUNDI)} 

sociét'é par actions à responsabilité limitée· 

Siège 'social: Bujumbura (Burundi) --- Boîte postale n° 315. 


Registre du Commerce de Bujumbura: n(' 13.370 


Administrateurs et commissaire. 

Extrait du procës-uerbaf de rAssemblée Géll[>ralf' Ordinaire des actiom"1ircs. f(,IHte .w sièpf' s"ci,lI Bujumbura. 1.,' 

mf/rdi 17 septembre 1968. 

« L'Assemblée Générale des actionnaires nomme, en qualité d'admin1stra teurs. pour un terr:le 
« expirant à l'issue de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Monsieur Guy Francis EVRARD, 
« Liœnôé en Sôences Commerciale-s, Financières et Maritimes. demeurant 7, avenue Charles de Lor­
« raine à Tervuren, pour occuper le mandat laissé vacant par le non-renouvel!ement du mandat de 
« Monsieur SKINNER, et MOl1'3ieur Félix Lucien SACH. Secrétaire Général de soc;été, demeurant 
« avenue Député Kamumzinz i à Kigali. pour occuper le mandat laissé vacant par le non-renouvellement 
« du mandat de Monsieur VANDEN EYNDE 

._-----_...... --- ­

1 
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« L'Assemblée Générale des actionnaires réélit, en qualité d'administrateurs, Messieurs André J. 
« G. JEUKENS, Harvey Donald BARLOW, Geoges Jean BIS CHOFF et Jean FRANCK pour un 
« terme expirant àJ l'issue de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire ». 

« Monsieur René Adolphe BOUNITON est réélu en qualité de Commissaire pour un terme expi­
« rant à l'issue de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire ». 

pour extraits certifiés conforme<3, - (Ss.) J FRANCK, Administrateur. - A. JEUKENS, Admi­
nistrateur~délégué. 

A.S. n" 3863 ; Reçu au greffe du Tribunal de Première Ins~ance du Burundi à Bujumbura Ce 18 
octobre 1968 et inscrit au registre ad hoc SOUIS le numéro trois mile huit cent soixante trois. 

Le 	Greffier duTribunal de Première Instance, (s.) Robert V AN CAMP. 
Perçu; droit dépôt 200 F. 2 copies: 160 F, 'suivant: quitt. n° 45/3217/c du 18 octobre 1968. 
Pour copie certifiée conforme. - Le Greffier, (s.) Robert VAN CAMP· 

« HATTON AND COOKSON - BURUNDI » 

société par actions à responsabilité limitée. 

Siège 'social: Bujumbura (Burundi) 


Registre du Commerce de Bujumbura: n° 13.370. 


Administrateur-délégué 

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Adminis.ratlon, tenue immédiatement après 
l'Assemblée Générale Ordinaire, au siège social à Bujumbura, le mardi 17 septembre 1968. 

« Le Conseil d'Administration réélit Monsieur André Joseph Ghislain JEUKENS. Administrateur 
« de la société, résidant Vugizo àJ Bujumbura. en qualité d'Administrateur-délégué, jusqu'à l'issue de 
« la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 

« En cette qualité, Monsieur André JEUKENS reste investi des pouvoirs qui lui ont été conférés 
« par décision du Conseil du 23 mai 1962, publiée au Bulletin Officiel du Burundi n° 5 du 15 août 
« 1962 », 

Pour extrait certifiée conforme, - (Ss.) F. SACH, Administrateur. - J. FRANCK, Admi­
nistrateur· 

A.S. 3864 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 18 
octobre 1968 et inscrit au 	r.egistre ad hoc ISOUS le numéro trois mille huit cent soixante quatre. 

'Le Greffier du Tribunal de Première Instance, ('s.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit -dépôt 200 F, 2 copies: 160 F. suivant: quit!, n° 45/3218/c du 18 octobre 1968. 
Pour copie certifiée conforme. - Le Greffier, Robert VAN CAMP. 

HATTON and COOKSON - BURUNDI 

société par actions à responsabilité limitée 
Siège social : Bujumbura (Républiq ue du Burundi) _ Boîte postale N° 315 

Reg~s.tre du Commerce de Bujumbura N° 13.370 

Soci·été constituée à Bujumbura sous la législation en vigueur au Rwanda-Burundi le 7 
octobre 1960 (statuts publiés au BuIletin Officiel du Rwanda-Burundi N° 22 du 30 novembre 1960, 
pages 1.977 et suivantes), Autorisée par Arrêté Royal du 26 octobre 1960 publié au susdit B.O.R.U. 
page 1.977. 

- Statuts modifiés par décisions des Assemblées Générales Extraordinaires : 1) du 22 août 1962, 
àuthentiquée le 27 août 1962 et publiée au Bulletin Officiel du Burundi N°. 8 du 1er octobre 1962, 
page 201; 

2) du 28 décembre 1965, authentiquée le 21 janvier 1966 et publiée au Bulletin Officiel du Burundt -
 N° 12 du 1er décembre 1966, page 527. Autorisée par arrêté ministériel N° 100/77 du 22 avril 1966 
(publié au Bulletin Officiel du Burundi N° 6 du 1er juin 1966. page 229). 
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3) du 26 décembre 1967, authentiquée le 27 décembre 1967 par acte du Notaire P. NDABANI­
WE, enregistré à l'Office Notarial de Bujumbura 'sous le N° 3121 du Vol. 23 (en cours de publica­
tion au Bulletin Officiel du Burundi). 

Bilan 


de rexerce social clôturé le 30 septembre 1967. 


approuvé par l'Assemblie Général,e Ordinaire du mardi 17.9.1968. 


ACTIF 

Immobilisé 

Terrains, bâtiments. mobilier, véhicules et installations 

Réalisable 

Approvisionnements. marchandises en magasin 	et en 
cours de route 

Débiteurs divers et soldes débiteurs 
Portefeuille-titres 

Disponible 
Espèces en banque et en caisse 

Comptes de profits et pertes 

Hénéfice reporté de l'exercice précédent 
Réserve Générale 
Perte de l'exercice au 30.9.1967 

PASSIF 
Envers la société 

Capital : 3.000 parts sociales sam désignation 
de valeur, entièrement libérées 

Réserve statutaire 
Fonds de renouvellement du matériel et 

réiserve indisponible 

Fonds d'Amortissement 
Sur bâtiments, mobilier. véhIcules et installations 

Envers les tiers 
Créditeurs divers et soldes créditeurs 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

DEBIT 

• Frails generaux. charges fiscales et diver!! 
Amortissemen ts 

Francs 

112.703.322 
57.188.396 

1.840.040 

(5.285.858 ) 
(7.064.262) 

12.414.771 

3.000.000 
300.000 

2.551.033 

Francs 
11.838.854 

171.731·758 

17.575.620 

201.210.883 

5.851.033 

8.305.895 

J87.053.955 

201.210.883 

Francs 

59.789.288 
]·336.708 

61.125·996 

64.651 
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CREDIT 

Produit brut d'exploitation 48·409.847.­
Revenus financiers et crédits divers 30I.378.~ 

Perte de l'exercice reporté au Bilan 12.414.771.~ 

61.125.996.~ 

SITUATION DU CAPITAL; entièrement libéré. 

MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION EN FONCTION LE JOUR DE L<AS­
SEMBLEE: 

Momieur André Joseph Ghislain JEUKENS. Administrateur~délégué de la société, demeurant 
à Vugizo, Bujumbura 

Monsieur Harvey Donald BARLOW. M.B.E., Chief Accountant, demeurant 7, boulevard du 
Triomphe, Auderghem (Bruxelles) 

Monsieur Georges Jean BISCHOFF, Licencié en Sciences Commerciale<s et Consulaires, de­
meurant 67, avenue Van Gèle, Kinshasa 

Monsieur Jean FRANCK. Directeur de la Division Motors de la société, demeurant à Vug i ­

zo, Bujumbura 
Monsieur WiIliam AlJi.son SKINNER. Administrateur de sociétés, demeurant 216, avenue de 

Broqueville, Woluwé St. Lambert (Bruxelles), démissionnaire à l'Assemblée Générale de 1968 

Monsieur René Jean Charles VANDEN EYNDE, Ingénieur Commercial, demeurant 41. 
avenue Van Gèle à Kinshalsa, 
démissionnaire à l'Assemblée Générale de 1968 

COMMISSAIRE : 
Monsieur René Adolphe BOUNITON, Secrétaire Général de société, demeurant 815, avenue 

Emile Banning à Kinshasa, 

J. FRANCK. A. JEUKENS. 
Administrateur, Administrateur-délégué. 

A.S. n" : 3865 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 18 
octobre 	1968 et inscrit au reg~stre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent soixante cinq. 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance, (s.) R. VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F; 2 copies: 200 F. suivant: quitt. n° 45/3219/c du 18 octobre 1968. 
Pour copie certifiée conforme, ,- Le greffier (IS.) R. VAN CAMP. 

« RUCEP » 
société coopérative. 

Siège social: Bujumbura (Burundi) ,- Boîte postale n° 330 
Immatriculée au Registre d:l Commerce de Bujumbura sous I,e n° 12.359 

Administrateurs et Commissaires 

Extraits du procès'verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des a.s\Sociés tenue au siège social 
à Bujumbura, le mardi 17 septembr,e 1968. 

« IL'Assemblée Générale des 3'3sociés ratifie la décision du Conseil du 26 mars 1968, relative à la 

• « nomination comme admin!strateurs, conformément à l'article 22, alinéa 2 des Statuts, de Messieurs 
« Erik ANDERSEN, demeurant à Bujumbura. avenue de la Plage, et de Monsieur Félix SACH, 
« demeurant à K.igali, avenue du Député Kamuzinzi, pour occuper respectivement les mandats de 
« Messieurs J.B. ANDRESEN et R VANDEN EYNDE, démissionnaires ». 

-
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« L'Alssemblée Générale des aSSOCIes nomme, en qualité d'administrateur, Monsieur Guy Fran­
« cis Ghislain EVRARD, Licencié en Sciences Commerciales, Financière<s et Maritimes, demeurant 
« 7. avenue Charles de :Lorraine à Tervuren, pour occuper le mandat devenu vacant ce jour, à la suite 
« du non-renouvellement du mandat de Monsieur W.A. SKINNER. Le mandat de Monsieur G· 
« EVRARD est valable jusqu'à l'issue de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire ». 

« L'Assemblée Générale Ordinaire des associés réélit, en qu.alité d'administrateur, pour un terme 
« venant à échéance à l'issu.e de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire, Messieurs Erik AN­
« DERSEN, Pierre 'LEGUERRIER, Mogens PAGH, Félix SACH et Edouard STRYBOL » 

« L'Assemblée réélit Monsieur Harvey Donald BAl<JLOW, Monsieur Marcel NARCISSE et 
« Monsieur Robert TORP, en qualité de Commi,.saire. pour un terme expirant à l'issue de la prochaine 
« Assemblée Générale Ordinaire ». 

Pour extraits certifiés conformes. -- (S5.) F. SACH, Administrateur. -- E. ANDERSEN, 
Administrateur-délégué. 

AS. n° 3866 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 18 

octobre 1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent soixante six, 
Le Greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) Robert VAN CAMP· 
Perçu droit dépôt 200 F. 2 copies: 160 F, SUivant: quitt. nO 45/3222/c du 18 octobre 1968. 
Pour cecrtifiée conforme. -­ Le Robert VAN CAMP.-._---------=== 

«RUCEP» 
Société coopérative 

Siège social: Bujumbura (Burundi) - Boîte Postale n° 330. 
Immatriculée au Registre d~l Commerce de Bujumbura SO:lS le Il'' 12.3')9 

Àdmi!li~tra~C'lr·délé9;lé 

Extrait du P-;OCè5-uCl'lX?! ch" ln réunion du (~on.::.cil (t ...A.â'niuistr.-ttion (L"'nu~~ tHt 5"y::id!, in?lnéd1ati.."1?lt.'flt ,'lfJn\', rA_,>­
semblée Générale Ordinaire du mardi 17 8"ptc'mnre ]()6S. 

« Le COI1'3e il réélit en qualité d'Adm i llls t I'3teur -d:::!égué, Mom;eur Enk ANDERSEN r~s'd'l;lt il 
« Bujumbura. Cette nomination sen valable à j"ssue de la prochaine Assembl"e Générale Ordl 
naire ». 

Pour extra"t cerrifié- COnL Jl"nlC, Î ,l~ Sl\C,:~ '; l'.. dtn:n!S~ri)feîJr . 

. , ·'trateur· 

A.S. n ; 3867 . I-<cç:l 
nt,·tobre ! 9,:\g FOr 1!11 '-':-rU 

2(_,('1 [;' 2 
confo ',IH> 

S.ARL 

• 

La ',é3nce est ouverte sous la Présidence de Monsieur Arnold HARTPENCE. Administrateur 

(:o/71position de f'nsscmbf('c. 

Sont préJsents : 
1) Monsieur A. HARTPENCE, Administrateur. réSidant à Kmshasa. possesseur de Cinq actlons: 
2) Maître Frédéric JAMAR. Administrateur résidant à Bujumbura. p03sesS€:uf de deux i1ctions 

Sont représentés : 
1) iLa Mobil OH Corporation, New York possesseur de 4970 é}rtions et représentée par Mon 

sieur A. DUBOIS, résidant à Bujumbura. en vertu d'une procuration spéCiale datée du 31 Jude t 196t' 

.... ~..__..... _-----­
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2) La Mobil Oil Congo. S.c.R.et. , Kinshasa, possesseur de cinq actions et représentée par Maître 
F. JAMAR. résidant àl Bujumbura en vertu d'une procuration spécia~e datée du 15 août 1968 

3) Monsieur J.e. DEAN, Adm ini..9trat eur, résidant à Paris, possesseur de cinq actions et repré­
senté par Monsieur A. DUBOIS, résidant à Bujumbura, en vertu d'une procuration spécia!e datée du 
30 juilld 1968 ; 

4) Monsieur J. S. CALVERT, Administrateur, résidant à Paris, possesseur de troil.> actions et 
représenté par Maître Frédéric JAMAR. résidant à Bujumbura, en vertu d'une procurations spéciale. 
datée du 26 juillet 1968. 

Soit quatre mille neuf cent nonante actions sur un total de cinq mille actions. 

Exposé du président 

Monsieur le Président dépose t~ur le bureau de l'Assemblée la feuille de présences émargée par 
les actionnaiœs présents. et au nom des; actionnaires représentés, par leurs mandataires. qui déposent 
leurs procuratioIllS ad hoc. 

Monsieur le Président expose ensuite que la majorité du capital social étant représentée. ]'As· 
semblée est valablement constituée, et apte à délibé rer Isur les objets mis à l'ordre du jour, qui est Je 
suivant: 

1) Rapport du Conseil d'Administration et du Commissaire sur l'exercice 1967. 

2) Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 30 novembre 1967. 

3) Décharge à donner aux Administrateurs et au Comm~3saire pour l'ex,ercice ,éco;.tlé . 

.. ) Elections statutaires. 

5) Divers. 
Constatation de validité. 

L'exposé de Monsieur le Président est reconnu exact et l'Assemblée ISe reconnaît valablement 
constituée et apte à délibérer sur les sujets à l'ordre du jour. 

Ro,pport du conseil d'ad!"1inistrntion et du commissaire aU3: comptes 

Le Président donne lecture à, l'Assemblée du rapport du Conseil d' Admin~.')tration et du Commis­
saire aux Comptes, 

DELIBERATION 
Premiere l'l'solution 

Après ,examen du Bilan et du Compte de Pertes et Profits de l'exercice 1967. ces Bilan et Compte 
sont approuvés à l'unanimité. 
Deuxième résolution 

iL'&semblée décide de répartir, sous forme de dividendes. une somme de Fr· Burundi 2,1 R7.500 
le s~lrplus des bénéfices de J'exercice écoulé étant reporté à nouveau. 
Troisième résolutio11 

'L'Assemblée, par un vote spécial. et à l'unanÎmité des voix présentes ou repr2sentées, donne d" 
charge de leur mandat aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes. 
Qllntrième résolution 

L'AlSsemblée élit à r unanimité aux fonctions d'Administrateurs: 

Messieurs : J.S, CALVERT. résidant à Paris 

A.M. SHERVOOD, résidant à New York 

M.M. AHDAB, ré,.;idant àKinshasa 

D. WASHBURN. résidant à Kinshasa 


A· DUBOIS, résidant àl Bujumbura 


F. JAMAR. résidant à Bujumbura. 

Elje élit Monsieur J.M. PAUL aux fonctions de Commissaire aux Comptes. 
Pouvoir est donné à l'un des signataires du présent acte de procéder à son dépôt au Greffe. et ù 

sa publication par extrait. 
Il est donné lecture du présent procès verbal, 
,Lecture faite, les actionnaires présents ont signé. 

Fait à Bujumbur,a, le 16 août 1968. ,......, (S&.) Le Président, A. HARTPENCE. - 'Le Secrétaire A, DU­
BOIS ,......, iLE Scrutateur, P. JAMAR. 

-


1 
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A.S· n° 3869 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 23 
octobre 1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent soixante neuf. 

Le Greffier du Tribun1 de Première Instance, (s.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F, 2 copies: 400 F, suivant; quitt, nQ 45/3248/c du 23 octobre 1968 . 

. Pour copie certifiée conforme. - Le greffier, (s.) Robert VAN CAMP. 

MOBILOIR RWANDA-BURUNDI 
S.A.R.L. 

Bilan au .30 novembre J967 (Burundi) 

ACTIF 

Valeurs Immobilisées 

Immobilisations 4.080.171 
Amortissements (2.006.651 ) 

-""---_._­ 2074.ü20 

Aatres Valwes Immobilisées 

Dépôts et Cautionnement 1.220.925 
3.294.915 

Valears R.éalisables 

Stocks Produits 3.974,786 

Stocks Matériels 798.151 


4.772.937 
Tiers 

Clients 8.720.042 
Réserve pour créances douteuses ( 200.000) 

8.520·042 

Prêts clients 170·000 
Personnel 104.336 
ILiaison Siège avec Mobîl Rwanda 7.422.682 

~ _~~_... ..- ­

16.217.060 
Disponible 

Caisse 20.000 

Banques 6.821.317 


6.841.317 
Comptes de régularisation 

Loyers payés d'avance 71.668 
Divers" " 37.471 

109.139 

31·235.398 
~-_... 

PASSIF 
Capital 5·000.000 

R.éserves 

• Propre Assureur 134.217 
Réévaluation d'Actif 128.723 

---_..~_.._­

262.940 

----_...-~..__... 
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Exigible 

F ourni"'.;<;urs 
Produits empruntés 
Impôts et taxes à payer 
Intercompagnie Mobil 
Pensions à payer 
Salaires à payer 

1.513.181 
1.000.607 
2.727.781 

17.725·063 
3.236 

77.220 

Comptes de régularisation 

Frais sur marchandises différées 38.121 

Résultats 
Bénéfices exercicE'1S antérieurs 
Bénéfice de l'exercice 
Dividendes attribués dans l'exercice 

1.599.653 
2.202.593 

( 875.000) 

TABLEATl D'AMORTISSEMENTS 

Ill1ll1obili ations Ventes Transfe,t 
au 3Q/11/66 d'imm,hilis"t;ol1" dimmohilis. 

Terrains 383.685 
Dépôts 243.568 
Stations-Services 2530·107 
Equipements 439.006 
Véhicules 457.770 175.000) 
Mobilier et Matériel 

de bureau 193.018 40.000) 153.018) 
Immeubles 326,035 124500) 

1.I.B. N· 12/68 

23.047.088 

2.887.246 

31235.398 

Immobilisations 
au 30/11/67 

383.685 
243.568 

2530.107 
439.006 
282,770 

201.535 

4.573.189 215,000) 277.518 ) 4.080.671 

Amortissement Amortissement Amorhssement Amort,ss<>ment Amortiss<'ll1cnt 
au 3Q/ll/66 1967 sur Imm, Vendus sur Imm. Transf. ilU 30/1lj6ï 

Dépôts 217,291 16.821 234.112 
Stations ServicEJ" 828.765 158.864 987.629 
Equipements 310,872 22,140 363.012 
Véhicules 451536 2.976 ( 1750~ÎO ) 279.512 
Mob· et Mat de bureau 135.888 26.563 ( 37,352) 125.099 ) 

Immeubles 167.558 49.528 74.700) 142.386 

2141.910 276.892 212.352) 199,799 ) 2.006.651 
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COMPTE D'EXPLOITATION 

DEBIT 
Stocks produits au 30 Novembre 1966 
Achats 
Douane 
Emballages 
Transport et Manutention vers cHentèl.e 
Coulages - évaporation 
Frais de passage - Socopétro! 
Résultat d'exploitation 

CREDIT 
Stock produits au 30 Novembre 1967 
Ventes produits 

COMPTE DE PERTES ET PROFITS 

DEBIT 
Appointements et Charge!s Sociales 
Frais médicaux et pharmaceutiques 
F rais de voyages (Congés et interne'S) 
Produits utilisés 
Pièces de rechange 
Fourniture de bureau 
Matériel d'exploitation 
Eau - EJ.ectTicité 
P.T.T. 

T ramports divers (non produits) 

Loyers payés 

Honoraires 

Entretiens et réparations (tiers) 

Frais de services (tiers) 

Publicité - Cotisations - Dons 

Assur~mœs 
Taxes diverses (véhicules -bâtiments etc .. ,) 

Frais bancaires 

Fra..... divers 

Amortissements 

Frais d'études Administration Centrale 

Provisions pour impôts 

Mauvaises créances 

profit net 

CREDIT 
Résultats d'Exploitatiqn 
Revenus locatifs 
Revenus de sous-location 

• Profits sur v.entes d'immobilisé 
Frais de services prestés pour Rwanda 

5,066,252 
17,404.846 
3.312.279 

731.023 
273,066 

1·183.453 
10.969.614 

39.159.109 

3.974.786 
35.184.323 

39·159.109 

3.081.788 
120·811 
999.875 

73.992 
109.716 
46.237 
55.706 
63.910 

131.181 
31.771 

1.033·300 
60.000 

334.109 
640.144 

30.510 
14.332 
67.785 

170.410 
638.307 
276.892 
160.417 

2.237.184 
75.996 

2.202·593 

12.686,966 

10.969.614 
120.000 
300.000 

97·352 
1.200.000 

12.686.966 
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ANALYSE LOYERS PAYES ­ BURUNDI 1967 
SIS Israël 12/66 à 11/67 580.000 
Maison Istasse .. 160.000 
Hangar Istasse 132.000 
Maison Meidner 12/66 à 5ë67 94.500 
Bureau 12/66 à 6/67 66.000 
SIS Quartier Alsiatique 11/67 800 

1.033.300 
.- ---".,---. 

A.S. n° 3870 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 23 
octobre 1968 et inscrit 	au registr,e ad hoc sous le numéro trois mille huit cent sep~ante. 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance, (s.) Robert VAN CAMP. 
Perçu : droit dépôt 200 F, 2 copies : 680 F, suivant : quitt. n° 45/3249/c du 23 octobre 1968. 
Pour copie certifiée conforme. Le greffier. (I.Sl.) Robert VAN CAMP. 

PRODUILAC - B.M.W. 

Sociéllé de Eersonnes à Responsabilité Limitée 


Cession de Part<s 

Procès-verbal 

au;ne assemblée générale des aS30CÏéS tenue à Bujumbura le premier avril 1968 au siège social. 
Sont présents : 

1) Monsieur Frédéric JAMAR résidant à Bujumbura 
2) Madame Jamar née PATZIYANNI Sapho résidant à Bujumbura 

Ces personnes représentant l'univel"salité du capital social décident à l'unanimité: 

1. Les associés MonSieur et Madame JAMAR cèdent et transportent à MOIllsieur Antoine WA· 
THELET et à son épouse née WESPS Marie Louise les parts qu'ils ont souscrites àJ la constitution 
de la Société Produilac.BMW. 

MOIllsieur Antoine W A THELET sera donc dorénavant propriétaire de 50 parts et son 'épouse 
des autres 50 parts sociales. 

2. Cette cession prendra cours le premier août 1968. 

3. ,Les nouveaux associés liquideront aux anciens associés la valeur des parts cédées sur la base 
d'une '3ituatlon qui sera dressée à cette date du premier août 1968. 

Ainsi fait à Bujumbura. le 15 avril 1968. 

ILes cédants. (s.) S. JAMAR. - (s.) F. JAMAR. - 'Les cessionnaires, (s.) A WATHELET. 
AS. n" 3871 : Reçu au greffe du Tribunal de Première IIlIStance du Burundi à Bujumbura ce 25 

octobre 1968 et inscrit 	au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent septante et un. 
Le Grdfier du Tribunal de Première Instance, (l.s.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F, 2 copies: 160 F, suivant: quitt . n° 45/3260/c du 25 octobre 1968. 
Pour copie certifiée conforme. - Le greffier. ,(s.) Robert VAN CAMP. 

LOVINCO 
Société anonyme 

Siège social : WAASMUNSTER (Belgique) 
Siège d'exploitation; BUJUMBURA (Burundi) 
Registre du commerce: Termonde : N° 17.912 

Bujumbura: N° 13,367 
Kigali : N° 200 

Constituée par Arrêté Royal <lu 15 avril 1962. 
Statuts parus aux Annexes au Moniteur Belge des 5-6 mai 1952. 

Acte modificatif du 16 décembre 1958, publié aux Annexes au Moniteur 
Belge du 7 février 1959 sous le n° 2279. 

Actes modificatifs du 14 juin 1960, publiés aux Annexes au Moniteur Belge 
des 22-23 juillet 1960, sous les n" 22535 et 22536. 

-------------~ ~-

.. 
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Bilan au 31 décembre 1967 

ACTIF 
Immobilisé 

Matériel et bâtimenQg 
Terrain. matériel et bâtiments d'apport 24.909.532 
Amortissements antérieurs au 1.1.1960 - 9.215.333 

Valeurs immatérielles 

Réalisable 

Clients et débiteurs 

Stocks et f10ttanlls 


Disponible 

Caisse et banques 

PASSIF 
Non exigible 

Capital 
Réserve légale 
Amortissements 

Exigible 

Fournisseurs et créditeurs 
Résultat 

Bénéfice de l',exercice 

Perte reportée 


COMPTES DE PROFITS & PERTES 

DEBIT 
Charges financières 
Impôts et taxes diverses 
Amortii.'Ysements sur immobilisé 
Bénéfice de l'exercice 

CREDIT 
Résultat d'exploitation 
Profits divers 

CONSEIL D'ADMINISTRA TION. 
MM. Henri de ,LOVINFOSSE - Président, - Luc de 'LOVINFOSSE - Administrateur, 

Jean de LOVINFOSSE - Administrateur. 
Antoine HAENTJENS - Administra tcur. 
Pierre DAMAS - Administrateur. 

5.622.793 

15·694.199 
642.880 

11.492.478 

13·954.909 


30.000.000 
1.280.437 

17.856.790 

1.529.428 

- 412.433 


21.959.872 

25.447.387 

3.683.457 

51.090.7Iô 

49.137227 

836.494 

1.116.995 

51.090.716 

260.096 
3.555.950 

982.817 
1.529.428 

6.328.291 

5.880.440 
447.851 

6.328.291 
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A.S. 	n° 3871 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujumbura ce 7 
novembre 	1968 et inscrit au registre ad hoc I.s.ous le numéro trois mijle huit cent septante et un. 

Le Grdfier du Tribunal de Première Instance. (s.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F, 2 copies: 320 F. suivant: quitt. n° 45/3344/c du 7 novembr~ 1968. 
Pour copie certifiée conforme. Le grdfier. Robert VAN CAMP. 

ETERNIT (Burundi) 
Société par act;ons à responsabilité limitée 


Siège social: Bujumbura 

Registre de commerc~ : Bujumbura N° 16.061 


Société constituée par acte reçu par Mtre. A. SCHEYVEN Notaire à Bruxelles. 

le 145.64 ; autorisé par arrêté ministériel du 18 mai 1965 ~ N° 100/706 

Pouvoirs 

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'a dministration du 2 octobre 1968. 

Suite à la nomination de Monsieur C.F. Delsaur Marcel Bauwens, Sous-Directeur, domicilié 
Eternit S.A., le conseil décide d'apporter Iels modifications suivantes aux pouvoirs conférés par sa ré­
solution du 22.9.65. modifiée en date des 28.8.66 et 23.11.66 : 

~ Annuler les par. b) et c) du chapitre 1.2 et les chapitreJs 1.3 et 2. 

,Les rt:~mplacer par les textes qui suivent: 


1.2 	b) à Monsieur Jacques Jonckheere. administrateur-directeur, domicilié concession Etern it à Bu­
jumbura, les mêmes pouvoirs que ceux conférés au par. a) àl Monsieur Albert Piessevaux, 
Président. 

c) 	 à Monsieur Claude Frédéric ~lsaux, Directeur de la Société Africaine Eternit S.A. domicilié 
avenue Louise. 136, à Bruxelles et Monsieur Marcel Bauw,ens, Sous-Directeur domicilié 
concession Eternit à Bujumbura, les pouvoirs nécessaires pour assurer ,en l'absenc~ de Mon­
sieur Albert Piessevaux et Monsieur Jacques Jonckheere, ci-avant qualifiés, absence dont il ne 
devra pas être justifié à l'égard de tiers, la direction journalière de la société, et dans le ca­
dre de cette direction, exécuter les résolutiolliS du conseil d'administration et les décisions du 
président et de radministrat~ur-directeur, représenter la société auprès d~ toutels autorités pu­
bliques et de tous tiers. 
A cet effet, i\:;; pourront, au nom de la société mandante: 

1" / Agissant seul : 

à l'exception des agents du cadre, engager. nommer. licencier ou révoquer tous agents. 
employés ou ouvrierts, fixer le montant de leur rémunération. 
repl'ésenter la !sociétédans ses rapports avec la douane et les autres administrations- publi­

qu~s, faire entrer et sortir toutes marchandises, remplir toutes formaHtÉl3'. signer et émar­
ger tous registres et feuilles. répondre à toutes demandes. pétitions, réclamations. 

2/ 	Agissant conjointement deux, ou l'un d'entre ~ux conjointement avec un dels administra­
teurs, Monsieur G. Regnier, Monsieur A. Emsens, ou Monsieur P.F. Janssens : 

Engager, nommer, licencier ou révoque tous agents du cadre. dont la nomination n'aura 

paiS été le fait du conseil d'administration, fixer le montant de leur rémunération. 

Contracter toutes assuranc~s couvrant le personnel attaché à la société ou les biens lui ap­

partenant, en poursuivre l'exécution, 

Prendre ou donner en location. pour une période n'excédant pas neuf anné,es, tous biens 

meubles ou immeubles. convenir du du montant et de la date de paiement des loyers. les 

recevoir en principal et accessoires, 'soit comptant. soit aux époques convenues, soit par 

anticipation . 

Résilier ces baux.
• 


,..... 	~----~ ... _-_... --------_..._-_._-_.__..~-
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Danls les limites de l'activité commerclale et industrielle de la soclété, passer tous contrats et 
marchés avec tous particuliers, lsociétés, administrations publiques. 
Signer valablement la corre\'Jpondance et tous documents relatifs à la réglementation des 
importations et des changes, notamment les demandes de licences d'importation de toutes 
natures et modèles, les demandes d'octroi de devises, l,es demandes d'ouverture de cré­
dit documentaire, les demandes de transferts ou paiement en faveur de fournisseurs, de 
firmes ou de pert30nnes domiciliées hors de République du Burundi, en relation avec une 
autùrisation accordée à \a société, en matière ,de devises ou d'importation ; effectuer tou­
tes opérations sur 103 comptes spéciaux ouverts par la société mandante auprès d'une 
banque à Bujumbura dans le cadre de la réglementation des importations et échangCJ3. 

Cependant, les actes relatifs aux deux dern'ers alinéas qui précédent pourront être vala­
blement exécutés par Monsieur C,F. Dd,aux, ou Monsieur M, Bauwens, agissant con­
jointement avec Messieurs CI. Nyagahene. ou p, Kabeya. ou F, Marchant, Fondé de 

Pouvoirs de la Société Africaine Eternit, domicilié Rue J, DE Keyn, 20. à Bruxelles. ou 
R. Verschueren, Chef Comptable de la Société Africaine Eternit, domicilié Acaciastraat. 
42, à Ma;ines. 

1.3 	 Décide, par dérogation aux pouvoirs attribués au par. 1.2 ci-dessus, que les opérations con"istant 
ài toucher toutes sommes dues à la société. recevoir, toucher et signer tous mandats. chéques, ac 
créditifs, billets traites, lettres de change, endo3 ou effets de commerce, reC2voir toutes valeurs 
adressées à la société O·J émises à son profit. signer toutes quittanC€13 y compris les qu'ttances ct 
décharges au Trésor Public, faire toutes opérations sur les compte existanQ3 ou à ouvr'r en ban­
que et à l'Office des Chéques postaux, notamment pour effectuer tous retraib3 et transferts de 
fonds, approuver tous comptes, donner toutes décharges, signer tous endos et acquits, donner !(m" 
ordres de paiement, devront pour être valables, être signées par Me!3sieurs R Piessevaux. J 
Jonckheere, C.F. De1sau ou M. Bauwens, ci-avant qualifiés, agissant conjointement deux à deux 
ou l'un d'entre eux avec MessieurG CI. Nyagahene, F. Marchant ou R. Verschueren. ci-avant 
qualifiés. Toutefois, ces opérations lorsClu'cltes n'excèdent pas F. Bu. 2500·000 par opération se­
ront valablement signées, soit par Monsieur F. Marchant ou Monsieur R. Verschueren, cLavant 
qualiHés, agissant conjointement deux à deux. 

2. 	 Le conseil. agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont reconnus par les articles 19. et 23 des sta­
tuts, déCide qu'indépendamment des actes de gestion journalière qui seront valablement slgnés 
par les titulaires des pouvoirs définis au 1. ô-dessus, tous actes engageant la société devront 
pour être valables, être signés par Messieurs G. Regnier. A. Emsens. P.F, Janssens. A. Piessc­
vaux, J. Jonckheere. ci-avant qualifiés. agissant deux à deux ou l'un d'entr'eux. avec Messieurs 
C,F. De1saux ou M. Bauwens ou F. Marchant. 

Ainsi en est-il notamment des opérations visées aux articles 21. 23 et 24 des statuts· 
Toutefois, les opérations visées aux articles 12. 12. 13. 17 et 40 des statuts devront, pour Hre va­
lables. êtœ signées par Messieurs G. Regnier. A. Emsens. P.F. Janssens et A. Piessevaux, agiS' 
sant deux à deux. 
Bujumbura. le 2 octobre 1968· 

pour extrait conforme. - (s.) J. JONCKHEERE. Administrateur .. Directeur. 


A.S. 	n° 3872 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Bujunlbura ce -; 
novembre 	1968 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro trois mille huit cent septante deux· 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) Robert VAN CAMP. 
Perçu: droit dépôt 200 F, 2 cop',es : 520 F. suivant: suitt. n" 45/335I/c du 7 nover.lbre 1968. 
Pour copie certifié conforme. Le greffier. (s.) Robert V AN CAMP. 
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AGENCE MARITIME INTERNATIONALE 

Société anonyme 


Substitution de pouvoirs. 

Je soussigné, Charles Louis Vermuyt.en, agissant en ma qualité de Représentant à Bujumb:.Ira 
de J'AGENCE MARITIME INTERNATIONALE S.A. A·M.I. - ayant son siège à Antwerpen 
(Belg'que) et aux fins de la procuration qui m' a été conférée par acte du dix sept février 1900 soixante 
deux, publiée aux; 

--~_..-_... ~_.._-- ­

http:Vermuyt.en
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Bulletin Officiel du Burundi,....... numéro six du 1/9/1962,....... page 150 et 

Bu1!etin Officiel du Burundi,....... numéro quatre du 1/4/1966 ,- page 120 et 

Bulletin Officiel du Burundi,....... numéro ,.,Ix du 1/6/1966 ,....... page 232, 


déclare déléguer, Sans toutefois m'en dessaisir, à Monsieur Pierre Alphonse Eloi DINSART. ne a 
UCCLE (Belgique) le 18 mal'S 1900 trente et un, tout et chacun des pouvoirs qui me sont accordés 
par la procuration susdite et notamment celui de se substituer en cas d'empêchement ou d'absence un 
ou plusieurs agents de la Société, soit isolément, soit conjointement et à: retirer la dite procuration. 

Ainsi fait à Bujumbura, le huit marl3 1900 soixante~huit. 

(Ss.) p, DINSART, Fondé de Pouvoirs. - C. VERMUYTEN, Représentant. 

A.S. n" 3873 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du Burundi à Buj\llnbura CC R 
novembre 	1968 et inscrit au registre ad hoc sous lenuméro trois mille huit cent septante trois. 

Le Greffier du Tribunal de Première Instance. (s.) Robert V AN CAMP. 
Perçu: dro;t dépôt 200 F, 3 copieS: 240 F, suivant: quitt. n" 45/3355 et 3356/c du 8 nov. 1968. 
Pour copie certifié conferme. ,....... Le greffier, (s.) Robert VAN CAMP. 

--_._.~.._-------=======-==~-,--
Congrégation des Soeur ouvrières du Burundi 

A.s.b.l. 

Statuts 

Art. 1. - Il est constitué une Association .en application du décret du 27 novembre 1959. relatif 
aux associations sans but lucratif. L'Association a la dénomination « CONGREGATION des 
SOEURS OUVRIERES DU BURUNDI 

Art 	2 - ILe siège de l'Association est ttaoii à NYAMURENZA. Ngoz 13.P. 72. 

Art. 3 - L'Association a pour but la pratiq\l~ de la perfection chrétienne par la vie en com­
m un ; la formation d'aux:1iair<'s de missioll ; les z;::.:uvn:.; d~s ~coj03 mat:êrneileS et d' œuvres l'hart 
t(1blc'-, te'Je:- que lél ,,--~·L .~ic ::, d:r;:cti~~,n ct P1(_~:~ltk:-1 d'ét.---: J::::':;SE:lnen t '3 d'ensc\:rneulen::s pré-pr~maire et 
(, (rétub!i'::n~~nellt,; charitables tels: hôpitaux, dispcn:;aircs, centres de santé ete, : la recherche et la 
p~,'~!r.<;l1ite de l'apaisement et du progrès social par "orwmisation, la direction et le soutien de toutes 
..e~; y LI,? p'l 'ronages, atelie::s de couture et tricot foyers sociaux, cerc!es d'études, de récréation et 
de "p')r i ; le re1ève'I12nt de id l'cret 1''',1 !" e, le mouvements de jeunesse et toutes sar'e~ 

/"n. c:. ,- On devie!~t ll'.ernhre de l'Assoc;;,t'r;n suivant les même règles par !esquelh.'s on devient 
ur; d;>vien' de IR CONGREGATION (1r.; SOEURS OUVRIERES cie la Ste J\;Iai~()n d~ 
~.J ri? ~~ ~'eth 

Art. :). -- On ccs~c d'être [,lembl'c de l'A,jsoc!a tion raI' le fait '-lU on cess,.. d'appan,:n'r à :a C~llJ 
WÉ"ption des Sœllrs Ouvflèfe:l3 de la Ste Maison de Nazareth. 

Art 7. - :L'Association e.ct rep:'é'~ellt~e Oc1r n~ reprès<?ntélllte 'égale (èt ur:.e 
;;uppléante dé,;ignées à la majoTit;.> des me:nbres cf fectifs et parmi ceclx-cL 

Art. 8. - Les présents statuts n2 peuvent êt[<;' mod'fiés que par décision prise à la rn;lj,..,rité 
membres effectifs de l'Association. 

Art. 9. - La diss~llltion de l'Aqsociation ne peut être décidée que par la majorité des deux tiers 
de" membres effectifs. 

Art. 10. En cas de d43.solution ou d'extincti on de l'association, le patrimoine est dévolu à une 
Association ayant le même objet que sous J'art. 3-. désignée par l'Evêque de N gozi. 

Nyamurenza, le juillet 1968. 

La représentante Légale : Sr. TOGNAZZI Angela. 

La Repré!3entante Légale Suppléante : Sr, FERRARI Rosa . 


• 
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Congrégation des Soeurs Enseignan tes de Sainte Dorothée du Burundi 
A. S. B. L. 

Statuts 

Art. 1. ~ Il est constitué une AS30ciation en application du décret du 27 novembre 1959, relatif 
aux associations sans but lucratif. 

Art. 2. ~ La siège de l'al3Soc iat ion est établi à Rukago ~ Ngozi B.P. IN. 2 Burundi. 

Art. 3. ~ iL'association est constituée pour une durée illimitée. 

Art. 4. ~ L'association a pour but la pratique de la perfection chrétienne par la vie en commun 
la formation d'auxiliaires laïques; toute'3 les oeuvres d'enseignement et charitables; direction et maintien 
d'étab;issements d'enseignements de toute nature et et d'établis:.;emenn" charitables tels orphelinats, hôpi­
taux, centres de santé; la recherche et la p:mI"wlte d.e l'apa~sement et du progrès social par l'organi­
sal"on, la direction et le Isoutien de toutes œ'Jvres de patronages, ouvroirs: le relèvement de la femme et 
de l'enfance; les mouvements de jeunesse et toutes sortes d'œuvres réclamées par l'apostolat, Elle pour' 
ra p03séder, sc;t en jou:ssance, k;oit cn propr:é t :: tous les immeubles nécessaires à la réalisat'on de son 
objet, sous réserve de l'application des article'3 12 et 13 d,.! décret du 27 novembre ] 959. L'exclusion 

de tout esprit de lucre n'empêche pas l'wJsociationde rechercher, dans les limites du décret, les avanta· 
ges matériels acceJ3soires indispensables à l'associa t'on pOur lui permeltre de vivre et d'att.eindre son 
but d'ordre moral, 

Art. 5. ~ iL'Association exerCe son activité dan s tout le territoire de la République du Burundi. 

Art. 6, ~ .Le nombre des membDes effectiJis est illimité sans cependant pouvoir être inférieur à 
trois. 

7. ~ On devient membre de l'association Suivant Ie!s mêmes règles par lesquelles on devient 
membre de la Congrégation des Soeurs Enseignantes de Sainte Dorothée du Burundi. 

Art. 8. - On cesse d'être membre de l'association par le fait qu'on cesse d'appartenir à la Con­
grégation des Soeurs Enseignantes de Sainte Dorothée du Burundi. 

Art. 9. ~ Au cas où un membre quitte l'association, il ne peut faire valoir aucun droit sur cell,e-ci, 
ni revendiquer aucun bien, ni aucune rétribution de la part de celle-ci.. 

Art. 10. - TOU3 les membres de l'association reconnaissent et acceptent, par Je fait même qu'ils 
deviennent membres ,de l'association, les statuts qui régissent celle-ci et ils s'engagent à s'y conformer. 

Art. Il. - L'Association est représentée par une Représentante Légale et une Représentante [é­
gale Suppléante désignée parmi les membres effectifs et à la majorité de ceux-ci. 

Art. 12. ~ Les présents statuts ne peuvent être modifiée que par décision prise à la majorité del3 
membres effectifs de l'association. 

13· - iLAssociation ne peut être d4ssoute que sur la décision de la majorité des deux tiers des 
membres effecti.fis. En cas de dissolution ou d'extinction de l'association, le patrimoine est dévolu à 
une association ayant le même objet que sous l'article 4, délsigné par l'Evêque de Ngozi. 

La Représentante iLégale. (.) Soeur M. Sylvestra Fausti Lucia. - iLa Représentante Légale Sup­
pltante, (s.) Soeur M. Felice Sartorli ROISa . 

• 

- ---,,-,,--------­
-----"~'~~" 
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Ikiguzi, ukwiyandikÎsha kugira ngo uronke 
iltinyamakuru ca Leta n'ivyongeweko. 

1. - IKIGUZL N'UKWIYANDIKISHA 

A IKIGUZI CO KU MWAKA : 

1· Biciye mu nzira isanzwe : 

a) Burundi ........... . Fr. 1.200 
b) lbindi bihugu .................. . .. Fr. 1.400 

2· Bijanywc n'indege : 

a) Burundi ............ Fr. 1.100 
b) Ibindi hihugu vyo muri Atrib bifat&n!jwe 

mu vyerekeye amapositi1 ............... Fr 1.7(10 
c) Ibindi bihugu Vya Afrika nigihugu c'Ubu_ 

biligi ................... Fr. 1.9DO 
b) Ihindi hihugu vy'i 13ubya n'h,'o mu Buse 

ruko Fr. 2 100 
e) lblndi bihugu vya AzÎ\'i" A'TIerilGl. 11i1 0_ 

scyaniya Fr. 2700 

B. IKIGLIZI C'IKINYAMAKllRU KIMWE KIM\NE 

1" -- Biciye mu nzira isanzwe 

al Burundi Fr. 100 
hl Ihindi bilmgu Fr. 

2" - Kijanywe n'indeue ; 

d) BLl:'llI,d~ l:r 

bl Ib1nc'.i hbll~Jll \'yo "lUII Atri:··a bi,,,tanij\\'C 
;Tltl vyer,-'k:c}:e an~,lp,)Sll fl •. 

c) IbinJi hihu\]u 'iVd Af,.'k., Il initE'\jè' llb~L 
[.ï~iqi f· r 

cl) It>indj hihll\lU vy 1 BuLl)'.' n'iey" :nll Busc­
rtlko Fr 

l') lhmdi bihllCjU "V,j f\Zi"d, Allh"'j!Gl In () 

SO\'Rn Vd ri; 2>0 

2. - IVYONGEWEKO 

q ùJn:lshir<lh Iln\\'8 

pdyO ibiro vy 1 S '}j,dIe. lse.bd qk\\ïd1(!ikishd ihilltu 1:::1 

Kiayamuklli',j Li Lei,-1 riJOI:!ba ku.'tn1tjU,\\7(1 n1U b~ro "ya 

Contrntipx lI1tl b\\" i Bu 

n'i\Jic i­
~t.-) c':yandi;zîsha <dll:ZG bl:;:.:u:-esL8j~~ u:upap~L 

,." TWii Posita (nhm,:ai Kw'izina ryllm'-1kar:Jlli w'_ 

a'1'",h"n(la w'Ubushikirangoma bw'Ubutungcme kugira ngo 
Diindikishe mu Kinyamakuru ca Leta ibibege, 

• 
I~liti\jiri clvY,JudikiShn kit;ul,}\Va IX:Lkurikitc ihi : ,::~l(-l_ 

frange' cllll:ljana "tat" (300) ku Cllmi n'ihjri i~~­
yiiba:cij\,'e y'aunjdmbo yôlluitsw(' nlmasl,ini ·ku rupapuro 
rutoya (rwêI sClltilllotro 21 Z·UbW.lguh) kilndj hegaSigara 

l1rUhilnC"k 1ut,15ho1>ora ktlh;\ Inusj )'<' kimw(' ca kêlne c'uT'upa_ 
puro· 

Tarif de venfe, abonnements et ÎoRsertions­

1. ~ VENTE ET ABONNEf\.1ENTS 

A. ABONNEMENT ANNUEL 

1" Voie ordinaire : 

ai Rurundi ...... Fr 1.200 
h) Autres pays Fr 1AOQ 

2" Voie aérienne 

d) Rurundl .... Fr 

b) Autres pays de J'Union Africaine des Postes Pro 1.700 

c) Autres paps d'Afrique Ct BdgÎque l'r. 1.900 
d) l\utres pays d'Europe et pays du Proche-

Orient Fr. 2.îCG.'.' 
el Autres p"ys dAsie. p.lyS d'Amérique ct 

d'Océanie " .. Ft 2.700 

PRIX DE VENTE AU NUMERO SEPMŒ 

1" -- Voie ordinaire : 

al Bmundi ...... Fr ;CO 

bl Autres p',ys Fr, 12,.' 

2" Voie aérienne: 

a Bunllldi 

c" Aut:,:,s F.:YS j l\trL;::' ct B€:qiqJ(, 10...\ 

cl i Autres pays d'E,,!"c)}):" ()L pays du p"U(!:"_ 
Orient Fr. 1qo 

l' l ,\!l~re,... p,r,;~s d'/}'SlC!j pdyS d' ..\mér:q.!6 (,'t 

d'Oec'dllie Cr. ~\l 

2 . .- INSERTI00JS 

Oi.tre les acV,'S du C;OU\Glnemcnt, SULU insÉrés ;:1: 1 

<c Bul1e:in Officid d" BllClllldi» les public,rioil" 
les <tetes dC' pro(l.;dure, h·s L{Clè5 de socié-rês, cxtr, i~s 

et n10diiicclfions -':('$ dt't .. S G:nsi qLle- les Ldll1:l111:1ic-ltll);lS 

Ul~ <-'1\'j5 f-!î1r1nnnt .;·hllt les statt:ts s·.J111 ckpüsés 

~t Bulletin Oif:cid d" St 
rundi dO:\'2nl étl'e ,ld:·E.5~;'eS ail du Con .. 

tenticux dll Ministère> d" L ct ilCC:;;èlpclgnées d'llnfè 
pr,)d-;Îon suffiScote cn espcces sous forme de Oli1ndat 

post,,! nu nom dn Comptilb!e cl" la Justice, pOllr COIl\Tjr 

:c de lïn5,~rtll)n q:tÎ eSt c,tlLll]ë sujv:::1t le' tarif ci 

après 

300 francs par douze lignes indivisibles de texte da­

Lty!o')riiphiè sur pripiGr d~ f()!'mélt comme"da! usuel ~2! 

cC'l1tlmè(res d" larÇJNn) iW('C une mar'le rep,'c'srnt"nt au 

moins le quart de \a fcuillc. 

(O.M. n"lOOj217 du 31_1-67) 


